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Procès-Verbaux des
Assemblées du Bureau

de Médecine,

Tenues à Montréal, le 22 Décembre 1919,

et le 1 Juillet 1910.

J. GAUVREAU,
RéRistraire.

ADJ. MENARD, Imphimcuii.
Si Placc Jacques Caiitiiii

montkeal.
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Procès-verbaBx des assemblées an Barean Provincial
de Médeciie, (ennes à Montréal,

Le 22 décembre 1909 et le 7 juUIet 1910

J. GAUVKEAL-,

I^cgistraire.
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Boreu léiial de la horiice it Qnébec

Président :

Du L.-P. NORMAND. Tmin-Riviômi.

Vlce-Préaldents :

Dr H.-A. LAFLEITR, Montrtal.

Dr ARTHUR 8IMARD, QUÉBEC..
Dr L.-J.-0. S1R0I8, St^Ferdinând d'Halifax.

Rë^rlatraire :

Dr JOSEPH GAUVREAU, Mont«^l.

Bareaa :

««, RUE 8T-PRAIÎÇOIS-3CAVIER
TéléphoM, M«ia4«40

MOHTRÉAL, P.Q.
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RepréMntMits de* Unlvenltëa t

Uval. <iufher.~MM les «locteur» L. Catellier, M.-J.
Ahem.—MM. leH «ItKîtiure Faucher et Duigneault.

Uval, A/«»tr«i/.-MM. h-s .looteure A. -A. Foiicheret
L.-1). Mionault.

^/^^•^7/.—MM. Im d«»ctc«ur8 W. fJarduer et H.-A-
UHfur.

Exainlnat«an du Collège pour l'adiulMion k
l'étude de la médecine

M. l'abhé Henri iSiinard, prêtre, Univorsité-Ijival
Quél,ec

;
M. J.-O. Ca«gruin, '2m, Parc Lafontaine, Mont-

réal
;
M. H. Walters, M. A., 11«, rue Artillerie. Québec

;M. J.-A. Dale, 2«M)rue Université, Montréal.

Comité des créances :

Est composé de tous les officiera du Bureau et de MM.
Dre H.-A. Lafleur, L. Cateilier et A. -A. Foucher comme
représentant» des Universités.

Comité de législation :

MM. les docteurs Boucher, Côté, Oirouard, Jobin,
Uurendeau et Gauvreau.

Comité exécutif :

Se compose, selon la loi, de tous les officiers du Bureau.

Comité de discipline :

M. le Président ex-officio et Messieurs les Drs Ahem
et Asselin. Le Régistraire, secrétaire ex-officio.
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bpport de rAssenblée in 13 Joillet 1911

L'assemblée semi-annuelle des Gouverneurs du Bu-
reau Médical de la province de Québec a lieu à l'Univer-
sité Laval de Montréal, le 13 juillet 1910, sous la prési-
dence de M. le Dr. L. P. Normand qui ouvre la séance
a 10 hrs. a.m., et par ajournement, à 2 hrs. p.m.

Répondent à l'appel:

Docteur E. G. Asselin

L. A. Beaudry
H. W. Blagdon
S. Boucher
R. Boulet
M. D. Brochu

" C. E. Coté

;;
J. E. D'Amours
F. de Martigny

" F. X. P. Dolbec
C. J. Edgar
A. A. Foucher
Hon. Jean Girouard,
L. J. M. Genest

J. E. Ladrière
H. A. Ufleur

J. Gauvreau, Régisti-aire

Docteur W. Lamy
L. A. Lessard
J.A. McDonald
A. R. Marsolais
L. D. Mignault
L. P. Normand
C. Ostigny
C. R. Paquin

;' L. A. Plante

J. A. Rouleau
A. Simard
L. J. O. Sirois

E. L. Smith
L Sylvestre

A. Thibeault.

Messieurs les docteurs Faucher et Daigneault de
Québec assistent comme représentants l'Université Laval
de Québec.

* * *

Le régistraire est dispensé de la lecture du procès
verbal de l'assemblée du 29 septembre 1909, lequel est
adopté unanimement.



«ecme,' tenue à Montréal, le 22
décembre 1909.

M. le Président,

Messieurs les Gouverneurs,

Le 6 décembre 1909 je recevais l'avis suivant:

Trois-Rivières, 6 déc. u^og

pour ™jcre,„. ,. .. „^,„,„ ,.^rà''rLr„^«& £â;

(Sig) "LOUIS P. NORMAND.
Président, C. M. et C, P Q

bec,
1 avis de convocation suivant:

'^'^°'''"^^ ^^ Q«^

f^her Confrère,

convoqués en assemblée soécial/ ri»; ' i^'.
*°"*

décembre .9^, à rUuTveStvane'Ka " "



Cette séance commencera à lo hrs. A. M précises
et sera tenue dans le but de considérer-

*' ^'='".

lo. Le Bill Roddick et ses amendements proposés •

20. La réciprocité interprovinciale;
30. Nos règlements.
Votre présence est instamment requise
Par ordre,

(Sig). "J. GAUVREAU,

Régistrairc, Coll. M. et C, P. Q.



"wrmc»! de Médedne, tenue à Montréal le
22 décembre 1909

La séance s'ouvre à TUniversité Uval, à lo hrs

PrfsiélT
'^'"'' ^' ^- '" ^'- ^- P' Normand;

A l'appel nominal, répondent:

Docteur E. G. Asselin
ly. A. Beaudry

;;
H. W. Blagdon
S, Boucher
R. Poulet
M. D. Brochu

" C. E. Coté

J. E. D'Amours
W. Gardner
F. deMartigny
F. X. P. Dolbec

'J
C. J. Edgar
A. A. Foucher
L. J, M. Genest
Hon J. Girouard
Alebrt Jobin
Elz. Laberge
H. A. Lafleur

Docteur W. Lamy
L. A. Lessard

J. A. MacDonald
A. R. Marsolais

'] L. D. Mignault
M. Moreault

" L. P. Normand
C. Ostigny
C. R. Paquin
L. A. Plante
F. Plourde

J. A. Rouleau
F. P'ourae
A. Simard
L. J. O. Sirois

" E. L. Smith
L Sylvestre
A. Thibault.

Monsieur le I .nt dit en substance:

Nous ayons convoqué cette assemblée spéciale du

dicaTe'de' qX""'*' '"' ''^'^'^ '^ '' '' ^' "^

Un grand nombre de Gouverneurs m'ont envoyé unedemande écrite, me priant de faire la convocation d'une
assemblée extraordinaire.

Voici la teneur de ces lettres, la forme varie en
quelque cas, le sens en est le même.

10



fttt

rs.

Id

M. le Dr U P. Normand,

Prés. Coll. M et C, P. Q.,

Trois-Rivières.

Cher Docteur,

Attendii que le Miircaii possède, par ses rècl.-inents
le pnvjlege de se réunir en assemblée spécia e sur lademande de do„^e de ses Goi,verne,.rs. je suis "avisquune assemblée spéciale du Bureau devrait être convôquee sous e plus court délai, afin à^ permettre de re-

bT Rnd^iit P7^!f de .^iprocité interÇrovinciale et îe
Bill Roddick, et de discuter les amendements nui nemanqueront pas d'être proposés, relativement à cei pro-

Ont signé cette lettre, ou une similaire:

Docteur W. Gardner
" E. G. Asselin

A. A. Foucher
Henri Prévost

*; H. A. Lafleur
" Hon J. Girouard

'I
h. A. Beaudry
J. A. Rouleau

J. A. MacDonald
C. J. Edgar
A. Thibault
A. R. Marsolais

J. A. Ladrière

Docteur I. Sylvestre

J. E. D'Amours
F. deMartigny

Il

L. D. Mignault
S. Boucher
M. J. Ahem
L. A. Plante

;' Chs. E. Coté
G. M. Genest
C. R. Paquin
Delphis Brochu

[' L. Catellier

A. Simard.

D'autres parti nous avons reçu les lettres suivantes:

,, . „ . .J
Montréal, ler décembre, igog.Mon cher Président,

^^^

C'est-il absolument nécessaire de convoquer le Bu-
reau du Collège des Médecins pour reconsidérer le oro-
jet de réciprocité interprovinciale?

Les officiers du Bureau, ou les membres du Comité
des Règlements ne pourraient-ils pas se substituer au
Kureau? Si la loi vous oblige à choisir la première façon
de procéder: Très bien, j'en suis.

Il



Mais si pour choisir la seconde vous ne redoutiezque la responsabilité morale, j'ai pour ma part as ez

vJrêr'" "^r'
'" '"•^^^'^^ qui composent l'un ou

1 autre de ces deux comités, pour vous eneaeer â a^irsans convwiuer tout le Bureau
«^"gager ^ agir

Une réponse par écrit, — une circulaire adressée à

La dépense d'une réunion générale m'effraye et

cr^è'paMl^oi.''"*'"''^ ^ '""'"' ^"'""' °'^''«^*'°" "«^'««'t

Bien à vous,

(Sig) "rodoij'iif: boulet."

Monsieur le Président, ^"^^''' '' """''"'^'•^ '^^

Je reçdis à l'instant même une circulaire du Dr^aqum a Uffet de vous demander de convoquer uneséance extraordinaire du Bureau de médecine au sujetdu nouveau Bill Roddick. Je dois vous dire que je n4nVOIS pas du tout l'opportunité, et voici pourquoi • •

Comment le Bureau pourrait-il se prononcer sur un
Diil dont on ne connaît pas la teneur?

.
Les grandes lignes ne suffisent pas dans un pro-

jet de tte importance. De plus, un passé très nécentnous enseigne que la loi, une fois adoptée, ne nous re-vient pas toujours avec le même texte du projet. D'ail-
leurs quelle que soit la teneur du Bill Roddick. après sonadoption au Parlement fédéral, il faudra toujours qu'il
soit soumis au Bureau pour son acceptation, ou son
rejet A quoi nous sert-il donc de se réunir, s'i Ifautqu II revienne de nouveau, devant le Bureau ?

C'est donc une dépense inutile.
Enfin, le Bureau, à sa dernière réunion, vous adonne ainsi qu au Dr. Simard, un mandat à ce sujet.C est a vous de le remplir, au meilleur de votre jugement

sîmard^
'"'P'*"^"* ^^ ^'''^^^ comprise dans la motion

Le tout humblement soumis.

Bien à vous,

(Sig) "ALBERT JOBIN."

L 18



St. Ferdi;iand d'Halifax, 24 nov. 1909.

M. le Dr. L. P. Normand,

Trois-Rivières.

Mon cher Normand,

Je reçois, à l'instant, pour signature un blanc de
requête demandant la convocation d'une assemblée spé-
ciale du Bureau re le Bill Roddick.

Je suis d'autant plus embarrassé que j'ignorais que
vous fuss.ex eu une réunion. Kt j'ignore- en plus, ce nui
y a l'te décide.

*

D'abord, vous étiez liés, Siniani et toi par la réso-
lution unanimement adoptée par le Bureau, et on a dû
vous faire des concessions sur la nature même du Bill
car il ne faut pas oublier que la Ugislature de Québec
a refuse formellement d'accepter la Loi Roddick telle
que couchée dans les Statuts et conséquemment le
Bureau ne peut décemment accepter ce <|ue nous avons
refuse de sanctionner. Dans ce cas, une assemblée du
Bureau serait nécessaire pour étudier les modifications
que vous auriez pu obtenir. D'un autre coté, si vous
avez simplement décidé de demander au Parlement
Fédéral de rendre le Bill applicable à au moins cinq
provinces, nous n'avons rien à y voir. Toute opposition
de notre part serait inutile, quoique Laurier ait déjà
déclare personnellement en Chambre, que la Loi Roddick
ne serait constitutionnelle que si elle était acceptée par
toutes les provinces.

Pourquoi alors ne pas nous soumettre un résumé
de ce qui s'est passé à votre réunion afin que nous
puissions décider en connaissance de cause si une assem-
blée spéciale est nécessaire ou non.

A toi.

(Sig) "L. J. O. SIROIS."

* iH *

Cette assemblée, continue le Président, a été con-
voquée dans trois buts:

10. La discussion et l'adoption, si possible, de l'Acte
Médical du Canada. Bill Roddick.

20. La discussion et l'adoption, des Règlements du
Coll. des M et C, P. Q.

13
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'^-^f^cfZVBrlUJ,,'''''''''''^ ^' ''Change de licen
Le Bill Roddirb \

'

tion. lors de Tadoption dMW "'^!f^^*«"'*
«^^"^ que

Ï902. Depuis cetle date n.^?.
"'*^'*^^' *^" Canada, c

":i^,>j à la Ugisîature iSrdP'""''"'^^ °"» ^^ôp
médical fédéral; mais les im. '

''""^^"t effet i Taci
fait, si ce n'est la Provi'nceTSS''""' !*'^" «"* 'S
contre cet acte pour la raiso?^?^' ?"'. ' «* P'-ononc
empiétement sur les droi s Z ^ Jfî^^'" ^"'" ^^'^^i
d éducation. ^^ *"" provinces, en matièn

La question en était là lorsnue'Tor .• »Ass,HMa.,on-. l^rs de sa rô.mîun ïw^ Canadian Medica
a remis ce projet à Tordre du jour '"^' '" "'^"' "-^

^esept^mb^rr^^:'';:^^^
-^îii^rr-'^^^^^ ' ••--'^"-

sance
ri„vitatiorde^?airrreDréseî;?r''' ^ ^°^^^ «^^""ais-

vmca
à cette assembi/e ma^'Sl" "° '"^ bureau pro-

a position prise par moi ' en cj te ^r''
' """ '^""•o"-

le résultat de cetie discussTon
" '^"^^«"'"tance, et enfin

i^on demandait aux diff^r^nf»

oele-ues à ce Comité d et.irîLT • ' ^^""ard et moi
-ais i, nous dictait^' ^Sil^t^'S ''''"' ^°^^''^'^'

l'Ho^^^iXrà^M::n;Sl' V^î^ .-^^ appelé à
sents. de même que ceux ^ ^ nT"^ étaient pré-
l^ianitoba. Ontario^ Le du plie S°J°'"^!f ^"g^^ise.
Brunswick, Nouvelle^ Ecosse

^^ouard, Nouveau

Powell d'Ottawa, suivkla mêm. '^i^'"'
^^- '« Dr.

mpeg, selon que je vous fi^aonor'^"''' ^"^ ^•"-
II présenta de nouveau a ^or

''P'"'"^''^-

concluait "Que l'Acte MédL%VH''°? P^' '**ï"«"<^ on
telle façon que dès eue rinn? •^'^^'^' ^°'* amendé, de
les province's", au^rnt "vïtlTac^ n'" ^ ^' "'^^^
effet à l'acte fédéral, que1'actef^'°^i"''^ ^^""ant
opération." ' ^ '

^cte fédéral soit mis en

1*



fîmes la discussion de lo hrs. A.M. jusqu'à 4 hrs P M
sans rien obtenir, de côté et d'autre

I. rù, i ""V.^- 'f
?' ^- P- Lachapelle nommé par

le Canadian Médical Association membre de ce Comité
proposa que I assemblée de ce jour vote le principe de
Uc^te Roddick et remette à plus tard la question de

. r^* ""S^^^ ^5^ provinces éloignées firert objection,
et I assemblée décida de lire l'Acte Roddick en Comité
tuerai, d en faire 1 étude clause par clause, et d'y appor-
ter toutes les modifications nécessaires à son adoption
par tous les ddegués des différentes provinces. Nous
avons alors fait ce travail, et les délégués ont apporté
les objectons de leur province. l.e d<Ktcur Simardl et
moi. nous avons fait objection à toutes les clauses que
nous croyons inacceptables, et cette assemblée fut assez
généreuse pour nous accorder tout ce que nous deman-
dions, et après environ trois heures de travail, cette
reunion votait l'adoption du Bill médical fédéral amendé
et les délègues prenaient l'engagement de le soumettre
a leur bureau provincial respectif. Notre intention
alors, était de vous soumettre cette question par écrit
mais un certain nombre de nos Gouverneurs ont cru
qu 11 valait mieux faire une assemblée extraordinaire du
Bureau, et m en ont fait la demande écrite.

Ce matin, Messieurs, avant l'ouverture de cette
assemblée, la Société Méflicale de Montréal m'a fait
remettre une lettre, dont voici le contenu:

232 Sherbrooke Ouest,

,, . ,
1« mercredi, 22 décembre ioog.

Monsieur le président,

MM. les Gouverneurs du Collège
des Médecins et Chirurgiens, P. O

Messieurs,
'*

Jai l'honneur de porter à votre connaissance, la
resolution suivante, passée par la Société Médicale de
Montréal, à sa séance du 21 décembre.

La Société Médicale de Montréal.
10. En considérant le travail effectif fait par lé

Bureau des Gouverneurs de la Province en obtenant
I échange de la licence avec le British Médical Counçil"

15
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«/SS^^^^^ nouveau Bur
facilement rëchanee de L lï. '* •*"* d obtenir t

vinces réfractairesf
''^•"*^* *^«= '" «"très J

curr&m\",:;;î:^^^^ apportées
"ta Société Mëdirnu*;.''*!'; '^ '"^"«^ but:

connaissance du nVÎ. ^ **^ Montréal", avant n

jetabliss:,rnt'dun Sr^^^ '^ 'oi RodcHct ^
la Puissance, ne iLeT. ^**''*'^' «^^"^ral pour tcM

•nformé. de concouTr SansTn^' ^"'^^"'^ P'"^ «"^
projet, et maintient les rnnl.

P'^°P«»*'t'0"'' du nouve
avaient motivé on refus ^"^1?- "!, «PP««*tions

qdu dit Bill Roddick.'- ^* '*''"^<^ ^»'»« en '9<

Je vous prie, dagreer MessiVure i-ma plus haute considération. ' ' *^^Pr«*««on (

I«e Secrétaire,

(%) "B. C. flOURGKOIS. M. D
*

Mont^i?rtenni'un?::mbJalle L^^'''' ^^*<^a'e d
cette lettre, au début de cett

1;?*^'"°" ^* "°"« «^"voi
malheureusement

influencer il f '*• ^^"*^ '«tre peu
neurs sur ,,,J-- 1^^^^

nos Gourer

Mont,^! sont Gouverneurs d"«^ ^^^ ^^^''^^'^ **

Médecine. Ces MessTeurs o",
'^*" Provincial d<

une requête me priant h-°"*
"^^ *^" ^« ">« signe

spéciale extraordinS" du Bur'uTro'' • ""^^ ^^"""^
"Hinc que ce Bureau sicW^. r

^'^^^mcial. ^t avant
la Société MédicaTdeTonTréa!T'' ^'^''^ ^^ddick

MembrtrSlk SStf'î?iiL^^"*^fe^' h-, et de.

Médicale de ^o^^^'SZSS t ^.^^
16
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X)rtëes au
but :

yant pris
'«ck, pour
•our toute
lus ample

I

nouveau
itions qui
en 1903,

:ssion de

», M. D."

licale de
s envoie
tre peut
Gouver-

nombre
licale de
icial de
signer

semblée
t avant
oddick,

s Gou-
l'argent

e pour

et des
ivaient

étions

société

ster à

diHe que je m'y serais rendu II .*» k-
**" ^* ^^'*^'

au cours de notre travaU un ^J.

'**^'*" vrai qu'hier.

Médicale nous a d^t-TêLeursrr-' •.' '* ^""'^^^

assemblée de la Société Mé<lcll ri T' '' ^ *""^ ""«
«^rez les bienvenus^^Pour'^a oarfi'^

°""^*' '' ^'^"^

membre nous faisait eZiTuJr^^J
'""">"'' ^"^ «

réunion ordinaire dé l/T".^»?'. *'°""*"'"^ qu'une
avait lieu errue si nousT.^i

^^''''^^''^ '^' ^^^ '"»^^«'

faire a Montréal' nn..c ."
^^lons pas autre chose à

s^nce.eijefairiaZla.T"'' ''^^ '•*^"vc'„,
,. à cette

moindrê idée q^e la s^S M•^.^'r'^J*^ "'^' «^" '«

s'occuper de Stc „JS car Mt^"'"' '' ^"*^ '^•

programme, je me se^a s L^nn V"^ "^""P" "" '^''

Vos dél4uS mÎ' Hr Q '?"" "^^ ""y ••^"^'••e.

mes les seuifmii connni '^'T'*'
'^^ '""'• """'* «"""

apportées airBillRoïïcknr'i ^"'' >"* '"««"ifications

provinces. e„ sl^i.^^'Il^'.S '^^-- l^'.^r'^ f-dernier, et e ne rnm.,r«n.t7 * ''^ ^ "ovnnbri-

ainsi „o.s ci„i„ri;r„ 2l.o;n„T„!,rl'""
'™"^

Médical W,S"i'^"°."l"'.""^ *"•-' "PP"»- à lAco
<es délégués r^Lais^aTennTS'foIdfS ""'"'••"•. VU-
P«s, e. nom accordaient nos exigences ^onl ZT""'plu.; nous opposer à l'Art- viS- 1 ' " "' devions

Sl-sîr'Jn-'dS-d*;£ ^^^^^'^^^S
sans plus de valeur " """"^ '"' P""' '<"" ""'f' ™son

/'«.^J^ri; -/.«s r/x'déctJrS" -
qu'ils

17



i\i

•yaletit compris, dans le sens indiqué par le Pr*.if)

Dr. Boucher, d'assister à une séance de la SocSl M
r^e nu 'ïïft:;rj' "^ ^t ^? «^'^î v-laee que e Hill Roddick serait discuté. Dûment ave

mTh 'f"
""«^''^°''' d'«"^^ » cette "Tance

A/. /.' Dof/rMr Boucher croit qu'il a tndiaué lede a.s.semblée de la Société MédicL de Kréal hqu II a invité ses confrères du Coir.ité des RlSemlen séance à llniversité Kaval ?a veilt .Fy^L'Ts

IZI^:: îr/r""/'* ••«'"irmation unanlLTcon reres. i] a du omettre cette intlication Sil a mde dire pourquoi l'assemblée de la Société Médicale aheu ccst très involontairement: en tout cî il adire que c était une assemblée régulière

MoKsieur le Président fit ensuite la lecture de l'A,

S2ies cJïï'"^'
'^^'''' ^'' ^'«"•*^' ^" notant à l'ake

i^J .»^- 7'"'" apportées à l'acte Roddick passé

9'^ovemb'rrr<^"^"^'^
''' '^ ^«^'^^ ^'" P-U.

I

propose r'*

'^''' '^"'*'''' •'''*'"' '''°"^^
P''»'' ^'- '^ ^'- '^'ocl

Que le droit d'établir et de fixer les qualités et 1<conna.ssances exigées pour l'inscription comme Sud'anen medecme. y compris les cours d études à suivïe pjles "tudiants. les examens à subir, et en eS h

Adopté.

* *

"Aucun amendement ne pourra être Drnno<;4 ».
Parlement Fédéral, re l'Acte Médical du Ca^nad^ san

Adopta'
préalablement par les conseils Seaux"

18



Président,

par M. le

ciété Médi-
lent venu à
cnt averti*,

ince.

iqué le but
itréal lors-

tèglements,

y assister,

me de ses
>'il a omis
licale avait

^ il a dû

de l'Acte

à l'assem-

passé en
vinces, le

suivantes

^ Brochu

tés et les

étudiants

ivre, par
^ral les

iroit cx-

fonsieur

x>sé au
Ja, sans
licaux."

Acte'îî^lS^fel^ """'"-r"
^«i»-- maintenant de cet

en îa.vTr J"
?'"-\o"« suffisamment renseignée tiour

lions 4esMires;'
^^"'" '"''"''""" "" ^'' "'-^^f*^'^-

racte^nidâ'l ";;;»' H''- "'J°" T^'^'^
«connaissance de

.
Adopte unanimement.

inr 1 • •
•'"^'"' '•'' ^"•^nt a(!( ;.tcs. à lunaiini.-Mir la proposition suivante •

..ai una.iini'

lel> ,|„e priyares par !.. Omité .les KéglemenTs « a„,en

* *

|p n^'S^^i P^' ^^- '^ ^''- ^''^fortiçnv secondé 'oar M
«e?r Hn''"''"''

^" """ commission cL^sà du iÇr U-
i ud er le*" c°oTh' -r*

^" '^'^^^^^"^ ''^^ nomm e p^r
K^o» A •

•'' *^''^"««e professionnelle du Canada

A5optr"'°"' '' ''''' ^^PP«^ ^" i"'"« P'-ochat:

* *
Remerciements à l'Université Laval.

* *
Séance levée à 5 heures et demie. P.M.

(Sig.) J. GALVRKAL'.
Kcg.
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A titre documentaire la l«ift»
" ce procès verb»l: '" suivante est adjo

My dear Doctor.
"""""'•

"'''""'T' ^'h. i;

Medic^li^Jj;!''™^»;;,;;;»' ". .he u^, re,„est of
defer the introduction ÔnheiZ^' i i"« "«W'I
Act dur,„, the présent ^tn^T^DStronl-^J

not ,LX-;^'Mi|f Coun^^^^^^
p„,,„„ ^

tlie yoar and tlie créât fliS;„ '"'?""« "^ '«son .

«ndertaking would' « u'^J'?,;",,"
'» W' 'ha. such l

Se-îpLTn'cer'^ '" "'•™". ^"^C^a^l'l^
'he varu,t.tï'rf;"„rr:cr^''!"^ '»- "

Yours faithfuJIy, " »

Dr. Gauvrcau, '^'^^ '"'"• ^•- KODDICK."

Registrar, Coll. M and C, P. Q.

* *

tout en tZ::::/joXvrrf '^^
i-

^^- ^-'^^^

f,22 décembre 1909 remarque ouT7' ^^ 'assemblée
présence de M. le dÏ. Roddkk

^'"^" ^'^""^^^ '»
Ce rapport est unanimement adopté.

'(!!1
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An» d« motioB

Proposé par le Dr. Sirois secondé par les docteur,W«j/.a« et Smard: Que ce Bureau demandera à S
i^S^ r/'.-''"!'"''^"""

'•" ^^«'^•- P^-- résolution les casdirregiilantes de Brevet et d'examens pour les élèvesqu. ont commencé l'étude de la médecine ^soïi^ lïnctnne

nrnJ^' '• ^^ ^««^'"•''
•
A la prochaine assemblée lepropostra. que les gouverneurs pour avoir droit àlZlm-n te des assemblées devront avoir été présents à Tassemblee depuis le commencement de chaque sSnce eT^'pondre présent lors de lappel nominal

' ""

M. le Dr. Laurendeau. Lorsqu'une Société médicalelocale de chstr.ct ou de comté. .Ia„s la provins £ '

des poursuites judciaires contre toute personne «ërçïmla médecine, la chirurgie ou l'obstétrique illégalementaprès s y être fait autoriser par le IWlent <lu 5^des Gouverneurs conformément à l'article 4002 \J \J

iJ%°' '""''r^^ ^^ ^''^^^' '^ P'-o^'uit dis amendesaccordées par la Justice en tel cas demeurera la proprié^

rnl^f A?T'.'
'"^^•'^'" » •« condition qSe eCollège des Médecins n'encourt aucune responsabilité

quant aux frais des susdites poursuites
l^nsamuie

i«c v'
'""

u"- f- ^'l'"'
proposera que le Bureau fasse

les démarches immédiates nécessaires à l'échanee inter-
provincial des licences avec les provinces qui sont prêtes
a cet échange, selon qu'il appert aux lettres officielles
lues a cette assemblée.

* * *

^^:Jf. Pr Boulet proposera la formation d'un comité
pour définir le terme de dychotomie; des moyens de
• viirsycré

21
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(

ayant été obligé àcaZZf'''^''''^ ^"e tout médecin
,^'tés acquisef au Surs de t^""""^ ^^ °" ''^ infir
exercice de sa professSn sJ?

^'"''^'^"^ d'abandonner

-.pense Honorifi.uf.^i^^^-s^^^g^^

i"i"ef''i^^^'7t/^"e qu a I assemblée du mois deavec le P2^.ident a urSuvoTrV' '^^''''''' de œ^ert
remise de leurs arréragST' nnlT"°""^'^'= PO"^ ^afre

de faire telllTem nVTa ïëcT '
'^5"'^ "«^ date, estneur du district dans leouef r"^^"f^*'°" ^" GouVer!

pauvre. ""^ '^q"^' «"eside le médecin âgé et

f

^'.,.^4i?-4^
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Corrmpoadmaem

Charlottetown, Prince Edward Island.

J. Gauvreau, M. D,,

Registrator Coll. P and S of the Prov. of QuiLrc
Dear Sir,

Your letter of date February i8th iqio rrceivoHand read at the fi rst meeting of the Medic^ Cound7ofthis Provmce since it was received. The council réferyou to llj Matuculation qualification so cmbràce 1 inyour se dule or by-laws. The Act has been aiuemS athe présent sett.ng of our Législation making a five

if our Maticulation is acceptable we will accept yoursand as we hâve fulfilled the req.irements for bS
reg.strat.on and hâve obtained ?he same. our councH
feels that accord.ng to the spirit of the Act of GréaBntain reciprocity should exist between the Provinceshavmg the privilège granted by the General MediSCouncl of Great Britain. At the same time the couS
request me to ask you for further information regardïng

Z T.^'T^ '" °"^ ,°^ y""*- P^P«" referring^to thffact of the Government hcensing certain médical studentsto pract.se without endently qualifying under the prov !
sions of your médical act.

^

Should you consider our maticulation équivalent toyour you w,ll kndly let me know. So soon as our ne

w

Act is prmted I will forward you a copy
Our Matuculation at pre-ent is a B. A. degree or

fil ^i?K?
*f^*=*'."^''«nsf for this Province or pass in

wiîh »n!f i "^r" '" ^^^ ^y-^^'''' °f the council.with and regards between me.

Yours faithfully.

S. M. JENKTNS, M. D„

Registrar-Secy.

23
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I^r.
J. Gauvreau, Halifax, March 22, 191
i^egistrar Coll. Phy. and Surg Prov O,

Dear Sir: ^ °"'''*'' ^- Ô-
^^•

extension of such ecip^S'' °^ ^°^^ "îcotfa, and S
entered into between îh ? °" ^''^«""t of aereemen

and also between the Br tish ri f^ °^ ^°va Scoti

tration of colonia" qtSi^ri-" '"^^P'-ocity througi ri^s

Gréa, P ?r'°"' «Si«<^red in Z aJr'* "ÏP"-'' how-
i-real Britain and annlu,„„ ? Mcdica Reoi.,,. ./

hat ,s „o,v or may lie?eaSJ\;" ?">" """•' Province

-n^sr.Tert/;; !™r? ^^' -"â,'it

once reg,stered withot/any
nuestion-

h''*"^^'"" ^"^ aî

?Iready passed upon an J If.
'""PPosed to hâveS

!«^o,"î!rAS" provS &„^" -^•'"Ppnsed .leficencyt;; ,he'°p"T^<'" =>«<="" oTLr
" 'l,e profo,sionaU«,r« ^"^"^'"^^ Exaraina.ion ôr

Vours fai,M„„,,
^, ^^ ^^^,^^^^

Pr«
,?<^7«^tary and P-^istrarProv. Med. BoarH " No^va Icotia
24
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Victoria, B. C, March 3rd, 1910.
J. Gauvreau, Esq.. M. D.. Registrar.

Collège of Physicians and Surgeons
_ Montréal.
Dear Sir,

T«fh ^.,w-*''^
^^^ ^°"°"'" *° acknowledge yours of the

I have the honour to be,

Dear Sir,

Your obedient servant,

C. I. FALLEN,

* *
Registrar.

Dear Doctor,
Calgary, Mar. 3, 1910.

,8fl,
' ^M '" T^'P* °^ y^"»" ^'^^y '^•nd favor of Febv

meeting. """ ''^ '^ ^'^"'"^ ""'^ C°""<^'' ^t its first

Thank you y-ry niuch for vour kindnes*: in for

Yours faithfully,

Dr. J. Gauvreau. J" ^- ^^^FFERTY.

Registrar C. P. and S.,

Québec.

* * *

, ^ ^ Regina, Sask. March 2nd. 1910
J. Gauvreau, Esq. M. D..

'

Registrar C. P. and S. P. Q
Montréal, Que.

'

Dear Doctor;.

—

.

I beg to acknowledge reccipt of your îotter convev

20
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V'M^

and Si^br^rSs'-^^j"!/""^"'^^^ ^° ^he O
tion.

""* ""^^'cal council for their ini

Boar?orÈxa'Jner?-"ocr'"fe ^^.^^ "C
be clear to some of n»r rl^' t

'^ expression ma
.

therefore. if ,J :n,Tfin:";ht";eL^'^" ^ ^^'

"dation. At presenTol ActS^ ^°'' ^^"^ '

cine consisting of four yelîs nf « ' ^ ^^^""^ '" '

the intention of the couS tn u'"" T"**^^ ^^^h.
o"r législature tl.at this 'reomrL'*

'''\""^* ««^'"^
f«ve years.

requi rement be extendec
Thanking ,our for your kindness. I am

Smcerely yours,

G. A. CHARI^TON.
Registrar C. P. and S. S

,
* * *

Dear Sir.
•^- ^«"^«-^au.

^

in -'e!;:n^'e*to^fh\1„;7.ptiS '^"? °^ ^''^ ^«^h .
In reply J enclose herewifh?

"^'^^ exchange of lic^ns
Médical Act: if youZfL"T.f^'^' Newfoundia,
P- 10, clause 3, yon wiU h ?^? ^"°"&h to refer
a British or Co'loS ircense whoS ^'^^

f"^«"^ ^o^i,
registrat on examination and been

^1'''^ a satisfacto:
niay register hère without fnrth "'^ ."-egistered, et<
ment of the customZ rJlZt' ^f?'"'"ation on pa,
trust this will be saTisfactofv ' '°" ^'' ^•^- ^^°oo
't not however fully mee th •

^•°"'" ^«"imittee
; shoul

Beheve me
Yours very truly,

J- H. PENDELL,
Registrar.

86
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copy of The
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on pay-
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Montréal, le 12 juillet, 1910.

Le Bureau Provincial de xMédecine

En Session Montréal.

Messieurs : .

passé notre brev« MurSs en r,, T "°"' "'""'

Québec, .909, pour la pratique de laUded^'eTchi!

Bure^rderSéreT^SITJetïï'r
i;Sr^

'"-"', "
notre Licence parce qui, diin, ce/wess eurTïe. f""'"

du Collège des Médecins. * ' Assesseur

asses!-ur"rl!;'^^""'
^^' ''^''^ ""^ ^^''^'"^"s «levant un

ColS; 1; ? H^"^'
^".^^''^" ''^^ Règlements de votre

Das Sv H-
'^""*' ['"' " ^"* P^-^ ^^ brevet, ne peuvempas subir d examen devant un assesseur, et le bHl oni

3u rnn
'""'/^

•îr'^l''^'"
^ ^"^^'' «vec 1; consenemem

au S^ n^'
'^"^^I^cîecms. était précisément pour rémSau fait que notre brevet était tardif et que nous n'av on.pu passer nos examens devant un assesslur

Créai^-t^nSn^r^t^l/^^no^

^iit^ln^S;^^ -- votr^consenlen^ineS;

du nas2''Vt.Mr "^ P>P''7 >^ """^l>'-e"x précédentsm. passe. Cest la première fois, depuis peut-être vinirt-

levVof'
''"""' '""'^'"^'^ "^'J^^^'"" technique est scS.

ar^kon"""'
?•""'"' '"'"'^ ^ """•'^ demand T que le esta raison qui fait que nous sommes les victinies l'unetechn.calite qui na jamais été soulevée dans le passéAous avons trop de confiance dans votre espritde justice pour supposer pour un instant que cette Tn

r^dLÏÏ''''^""'^'
^"' "°"^ "^ craignons'pas ïe qt a-inier d arbitraire, sera maintenue.

^

27
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votre Comité de Créances 1 T"^*^^**^"-
'« àéciâ

que la Ilcense requise irj'lLÎ?"""'' '"«™«ions
fondus de la ProvinceS OitK'" ^^37 des Statut
immédiatement. Wu^^l^^c, 1909, nous soit r

Nous avons l'honneur d'être.

Messieurs,

Vos humbles serviteurs,

STEPHEN LANGEVIN M D

ROBERT ST. MCQUeI R S;

• • •

à rast^m'ble^cï^epS^^^^^^^^ ^/^'^ "" -is de mot
t"on na iTiaintenant palsa r^on ^^/'"^ ^"^ ""^ '

niotion ^imard Ufleur aflootée à l'*r ' '."""^" <!"«
de septembre 1909. en aTsposé " ^*^ ''^^^^"'«^

l.'l

'il
:88
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ïvons pas de
^ décision de
dictions pour
' Statuts Re-
s soit remise

M. D.

M. D.

MD.
M. D.

de motion
cette mo-

idu que la

assemblée

OmMIoiu et NBMifnemeBto

•»' J^'
'^ ^^ ^'î"'^''^'' désire savoir si les médecins ont

ete bien renseignes au sujet des exigences de la loi nou-
velle relativement au paiement «le la contribution le ou
avant le premier juillet, annuellement.—U Rcyistrairc dit <|u'il ne voudrait pas anticiper
sur I ordre du jour, mais il croit que le rapport de l'au-
diteur rejwnd catégoriquement à cette question. En
constatant que $9.984.70 d'arrérages et de contributions
annuelles ont ete collectées, ce rapport affirme implicite-
ment que les médecins en général ont été bien informés
de leur devoir et l'ont compris,

—.1/. le Docteur Boucher insiste (parccqu'il n'a regu
(|ue son c«.nipte sans texte de loi ni informations) îMJur
savoir SI le régistraire a fait imprimer l'extrait de la loi
relatif à la contribution annuelle, et s'il l'a adressé à la
profession.

—l.e Kcyistraire rciMmd (|uc le désir de M. le Dr
Boucher sera comblé par le rapport du régistraire qui
affirme avoir envoyé les comptes, non pas deux fois
durant l'année, mais tous les deux mois avec, chaque
fois, un extrait de la loi et des explications claires et
précises.

Seulement, dans l'envoi de ses lettres le régistraire
a cru pouvoir user d'une certaine discrétion. C'est la
raison pour laquelle il n'en a pas adressé à ceux qu'il
considère mieux renseignés que lui-même.

—M. le Dr. DeMarii<jH\ a. dans le cours de l'année
transmis plusieurs plaintes au réfjistraire contre un nom-
me Dragon de St-IJyacinthe. Un article assez récent
paru dans "l'Union médicale" de Montréal laisse supposer
bien des choses à ce sujet. Il veut savoir ce qu'il est
advenu de ces plaintes.

—Le Régistraire répond que les plaintes contre Dragon
transmises au Bureau par M. le Dr, de Martigny ont été,
comme toutes les autres d'apparence bien fondées,'
adressées aux avocats du Collège dans les vingt-quatre
heures après leur réception. Il ignore pourquoi la Jus-
tice, d'habitude exjx-ditive, a traîné en longueur, en cette

)i*Ji



affaire. Il ««» u

contre lui pour^pWfe,/'?^ î'«^ ^^'«'er act;-^
fessant jugemenf îS%f^\'^' '* "'«iecine
' action intentée ^"^ *' amende et les i

*

I^Î^T^^"^.^"^^ de copi.
tous les médecins, et que eîTi éfW' '^"'"^'"^ «''••«^'—Hcponsi- nar /.. T • . •

* ^^^ '^ coût.

°?? »,'ic, aigi;;rt'"''--^ copies '™n„i

bien payable d'avance ^^ Comh?"""!?"''"" «"""elle estavant le ler juillet?
"'^'^" ^^ "médecins ont

,
'«f ^('(/isfrai)-,' • r ..

vance en vertu de l'art 3e '''.'I^"''"^'""
^'^^ Payable

'o'.".édicale ,1e Quelle l'nT ^ P^'-^g-'aphe 3 d«

.31)
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er les règle-
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^e 3 de la
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le premier
antage.

Séanc* du Comité cl« CréMCM, 16 fértim 1910

R4PP0RT

Par ordre du Président en <late du g février 1910.
le registraire conv(X|ua les membres du Comité des
Créances ainsi que. des représentants de chaque tmiver-
Mte. à se réunir à IL'niversité Uval, à Montréal, le 16
février 1910. pour prendre en considération les corres-
pondances relatives à l'échange de licence avec la Grande
Bretagne.

Purent présents MM. les D(Ktturs Normand La-
fleur, Simard, Foucher et C.auvreau.

Monsieur le Président donna lecture des corres-
pondances suivantes.

r^ ,, ^ ...
Montréal. 10 janvier 1910.

Dr. H. E. -Mien.

Regist. du Collège Royal d'Angleterre,

Londres.

Cher Docteur,

Je vous adresse, aujourd'hui même, par voie recom-
mandée, six copies de la I^i Médicale de Québec telle
que sanctionnée par notre Gouverneur en Conseil, le
7 mai 1909,

Selon (|ue notre Président, M. le Dr. L. P. Normand
m'en a manifesté le désir, j'attire votre attention sur
l'article 40020 de cette loi qui traite de l'échange de
licence entre la Grande Bretagne et notre province.

Le 7 juillet 1909, lors de la première assemblée du
Bureau Provincial de Médecine, après la sanction de
notre loi. Monsieur le Docteur James Murray Renton,
porteur d'une licence du "General Médical Council" pro-
fita de cette nouvelle loi et demanda l'échange de la
licence dont il était porteur pour la licence de Québec.
Le Bureau Provincial accorda cet échange, et le docteur
Renton fut assermenté comme Membre du Collège des
Médecins et Chirurgiens de la Province de Québec, tel
que vous pourrez le constater à la page 20 du rapport
de l'assemblée du 7 juillet 1909, que je vous adresse.
Depuis cette date, le nom de M. le Dr. J. M. Renton
est inscrit au registre médical de cette province.

Au mois de juillet dernier, je vous ai adressé le

;n
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pouvoir pour surmonter tout obstacle qui entrave son
partait établissement.

En attendant. M. le i'résiden» m'autorise à vous
dire que le Bureau médical de Québec continuera lé-

m, '??'^. ^ 'a '«cence provinciale avec celle du '(îeeral
Médical Council ' selon la teneur de notre loi.

J'ai l'honneur d'être,

Cher Docteur,

Votre serviteur dévoué,

(Sig) JOSEPH (iAlVREAl*.
Kegist. Coll. M. et C, I'. (J.

. n •
Londres, 4 février loio.

Le Registraire,

Collège M. et C. P. Q.,
Montréal.

Cher Monsieur,

En réponse à votre lettre du 10 janvier, je suis auto-
rise a vous dire que les altérations faites, sans consulter
les autorités <lc notre pays, à l'article 4002! ). niodifii-nt
dune façon très sérieuse la base sur laquelle la récipro-
cité a €te accordée par Sa Majesté en Conseil. La ques-
tion est actuellement soumise à la considération du
Lonseil privf qui iloit ttre en communication .<•.;- les
Uouvemements intéressés à ce sujet. Cette question
intéresse, au premier plan, les aviseurs de Sa Majesté et
non pas le "General Médical Council". Jusqu'à ce que

?* '?*^"f^''
^"^^ ^'* ^"^"'^ ""<^ question, le Conseil

Médical continuera à reconnaître pour l'enregistrement
les licences et les degrés de Québec.

Votre très dévoué.

(Sig) M. R. .\LLKN'.
Kégistrairc.

T^ ^ Québec. 18 janvier 1910.
Dr. Gauvreau.

Secrétaire du Colkge des Médecins et Chirurgiens,
Montréal.

Monsieur,

Je suis chargé par le Secrétaire de la province de
vous transmettre, sous ce pli, copie de documents se
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il

""cissant serviteur,

Sous-Secrétaire de ll'pr^vin

*

.
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i.e Gouverneur

Général
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GREFFIER DU CO.VSEIL
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respcndance précédemment échangée au sujet de l'appli-
cation à la Province de Québec, de la Partie II de l'Acte
Médical, 1886 j'ai reçu l'ordre du Lord Président du
Conseil de vous transmettre, pour qu'elle soit présentée
au Comte de Crewe, la copie ci-incluse d'une lettre du
Conseil Général de Mérîvc '«^ concernant un changement
à apporter à la Loi m- .iicale de Quî ec qui trouble sen-
siblement l'équilibre « i s r-rivilèges .'crvant de base au
Décret passé par Sa -îj iesté en * cnseil le 20 février
1908.

Je dois attirer tout particulièrement votre attention
sur l'avant dernier paragraphe de la lettre duquel il

ressort que, tandis que le susdit décret confère aux
praticiens de Québec la reconnaissance de leur droit dans
toutes les contrées de l'Empire Britannique auxquelles
la Partie II de l'Acte Médical, 1886. a été appliquée,
la conséquence du changement en question sera de res-
treindre le droit de pratiquer dans la Province de Québec
à ceux des Médecins anglais qui possèdent <les titr.'s

obtenus dans le Royaume Uni.

Je dois vous prier d'entrer en relations avec le Gou-
vernement Canadien, pourvu que Lord Crewe no s'y
oppose pas. afin qu'or puisse adresser aux autorités de
Québec des revendications dans le but de reiulro à la

Loi Médicale locale la forme proposée à la date du Décret.
Les suites de ce changement sont d'une telle inijicr-

tance qu'an cas où les autorités de Québec se jugeraient
incapables de satisfaire les revendications du Gouverne-
ment Canadien, il serait peut-être nécessaire de consi-
dérer l'opportunité de conseiller à Sa Majesté de révoquer
le Décret en question.

Je suis, etc

(Signé) ALMERIC FITZ ROY.
Au Sous-Sec. d'Etat,

Bureau des Colonies.

299 Oxford Street. London, W.
29 novembre 1909.

Monsieur,

A la prière du Président et de la part du Comité
Exécutif du Conseil Cninéral je vous demande de vouloir
bien attirer l'attention du Lord Président sur les faits
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cr ts dans ce pavs. pourront exercer leur profession dans
cette province. Le Comité trouve que sous tous les
rapports essentiels, ces conditions correspondent à cellesquon ht a la section II de l'Acte Médical. 1886. pour
I inscription sur le Registre Médical des praticiens en
possession d un diplôme colonial reconnu comme tel et
légalement autorisés à la pratique de la médecine d'ans
une possession britannique à laquelle s'étend l'Acte
Médical.

Par la promulgation des n'glements amendés et la
revocation d'une mesure qui injustement restreignait
[inscription des praticiens anglais sur le Registre IVo-
vincir.1, les authorités médicales de la Province de Ouélyr
ont prépare une base éc|uital)Ie pour l'établissement de
relations recipro(|ues avec la Mère Patrie relativenent à
I Inscription.

Il est à présumer c|iie comme résultat de cette ré-
solution, on conseille à Sa Majesté en Conseil de passer
le UL^crct du 29 février pour reconiiaitre certains diplômes
et grades de médecines conférés dans les jirovinces comme
inscriptibles sur le Registre .Médical <lu Royaume Uni

Par communiqué officiel, certifié en rè<^Ie par le
Registraire du Collège des X 'decins et Chirurgiens d-
yirebec. le 15 août. 1909, il anpert (|ue. à la re(|uête croit-
on du Collège, on a fait un chanecncnt dans les lois
médicales de Québec, et l'article vi..' se lit comme suit:

•Art. 40020 "Les personnes dont les noms ^o-it
inscrits dans le Registre Médical du Royaume Uni de la
C.rande Bretagne et d'Irlande en vertu des actes médicau-:
imperiaux, ont droit en produisant la preuve de telle
inscription, et en justifiant de leur bonne réputation et
sur paiement des honoraires alors exigibles pour l'octroi
de la licence, d'obtenir une telle licence sans avoir à subir
aucun examen, pourvu qu'elles établissent, à la satisfaction
du Bureau Provincial de Médecine:

I.—Qu'elles ont obtenu du Bureau Provincial de
médecine un brevet oji certificat d'admission à l'étude deU médecine cinq années au moins avant leur inscription
dans le registre médical du Royaume Uni ; ou

2.—Qu'elles ont été inscrites dans le Registre médical
du Royaume Uni et sont devenus qualifiés pour exercer
leur dite profession dans le dit Rovaume Uni après une
période de pas moins de cinq années d'études, {lendant
lesquelles elles ont résidé sans interruption dans le dit
Royaume Uni.

37



c

(

Jf

'luVn'^Iutt'^t^^fi^^ .article nauront d.

^c Président H^c^i-^ -, •

'a«on que n'avait pas en vnl f J^"'
""« "'Rlai'i <|-,,

f la ÏÏ; Méfe 5e'"^^ fel?'™-» éui, „„e copa savoir: ""*>• "= ''arlie. Section 12 (2

Z?^^ S„r*aï:;i^fPf- ou.ies *P-6n,.

de ch.T""^''''"'
l<^ «"vanme l;„r''''

'"'"^ "'=™f"

^oV'S R^-a^^/y;-"-^ •»«'- ie-cILcÊ'i/Ta^

Con,i^rra;^'.S^o™,,,é paraissait, aux yeux ,,la wiprocité vu nt,e Ta î r.?T "'""'''<' l»" accorde
™'^*,'"'>-^- *.' -;i,!r™'a^,«ja Ui Pt
'i-s '.^"1 r."LSS:;;l!',

•'I;-
"««.e .jette de,

non pas dans le Royaume Un^""'"" ^^ Ô^^bec" 4"?

Periale; mais elle nadm^/., ^^^"*^^ ^t validité im

(l-oi Médicale, ,886: section ï/",)) ""J-aume Uni."

^^ T:;^"^.^;^ à r<nsu.d„ Cousei, «e

^- en Consei, r.di,J:^î: Co^rBÏ^:;!, '

j™Jj

,r ''^ym-m^%*msm,^im :^'^i^^



obligé d'attirer sur ce point l'attention du Lord Président
afin que la Seigneurie puisse s'enquérir et agir selon
qu elle le jugera à propos.

Je suis,

Au Greffier
(Signé) H. E. ALLEN.

du Conseil Privé.

Lecture de ces correspondances étant faite, le Co-
mité des Créances décide:

lo. Qu'il prend sur lui de modifier la loi dans le
sens mdiqué par les autorités anglaises.

20. De donner avis dans les journaux à cet effet.
30. D'autoriser le Re^^istraire d'accuser réception

de ces divers documents, au Registraire d'Angleterre et
de lui dire que le Collège des Médecins et Chirurgiens
de la Provmce de Québec a décidé de faire subir, à la loi
médicale de Québec, lors de la prochaine réunion de la
Législature provinciale, les modifications désirées. Le
Registraire devra ajouter :

Comme à l'article 40020 les mots "hors de la Pro-
vince" entraine l'échange de licence c;:tre les différentes
provinces du Canada, et que nous avons actuellement un
projet de réciprocité interprovinciale; comme toutes les
provinces peuvent se prévaloir du privilège de l'échange
avec le General Médical Council : notre Comité demande à
ce que les mots: "Hors de la Province de Québec"
soient remplacés par les mots: "Hors du Canada".

Le Comité des Créances décide, toutefois, que si le
General Médical Council "Refuse la modification pro-
posée à l'article 40020, ("Hors du Canada") les mots
"Hors de la Province de Québec", seront mis à la place
des mots: "Sans interruption dans le dit Royaume Uni".

Le Comité prend en considération la démission du
Rev. Arthur Trench comme examinateur et recommande
la nomination de J. A. Dale, 260 Université, ainsi que
celle de Mr. L'Abbé H. Simard en remplaçant de Mgr.
Laflamme, malade.
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LOUIS FH. NORMAND

«- Secrc,a,re „u Comué de. cVéa„„.,,

J- OAUVREAU.
* * *

(-neral Mcd.Val 5>unc!i'

Sir.
^-«"fJon, En-land.

f
be? to acknowlcdffe receirf ^f
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I an dernier
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Jispensabics

' l'honneur
se confor-
au Régis-
îTe. le 2o
îegistraire

eances,

AD,
éances,

1910.

A^ tliere is actually going on a |)r(.jcct of reciprocity
betwcen every province of the Dominion o£ Canada;

As by the substitution of the words "out of the
province of Québec" every other province of the Domi-
nion could prevail of the Enghsh exchange;

'l'he Credential Coniniittee of the Médical Hoard
of Québec ask to the General Médical Council of En-
gland to ampt in t!.. article 40020 the wonîs: "(Jm
of Canada instead of the words: "without interruptionm the said Lnited Kingdom"

An early reply will oblige,

Yours very truly,

(Sig) "J. GAUXkEAU,"
Registrar, Coll. P. 6- S.,

Province of Québec.

299. Oxford Street, London, W.

^, „ '7th March, loio.
The Registrar

Collège of Physicians and Surgeons,

Montréal, Qu'îbec.

Dcar Sir,

In reply to your letter of 2cth Februarv T am di-
rected to say that the question to which yôu refer isnow m the hands of the British Privy Counciî. and tl.e
Médical Council n not m a position to open independent
negotiations with the Credential Committee.

I am. howevei, instructed to point out that the basis
on which the récognition of Québec licenses and degrees
was granted was that of the exact équivalence of the
conditions as between the Province and this country
the words "out of the Province of Québec" corresponding
precisely to the words "out of the United Kingdom

*

The words suggested, namely "out of Canada" would
rot be an équivalent which would form au équitable
basis, having in vicw the wide privilèges secured by reci-
procity to graduâtes and diplomates of Québec. The
Council, in view of the guarantee it offers Qf thç pro-
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loi de réciprocité avec les médecins coloniaux et étran-
gers:

PARTIE II

" MtdmiiH cohmiaiix et ètrniujerH.

"Art. II. A compter du jour prescrit, lorsque quel-
qu un démontrera à la satisfaction du régistraire du con-
seil général (ju'il est {«rteu. de quelque diplôme médical
reconnu dans les colonies (tel que ci-après défini), à lui
accordé dans une posse;>ion britannique à laquelle s'ap-
plique le présent acte, et ,u il jouit d'une bonne réputa-
tion, et qu'il est légalement autorisé à pratiquer la méde-
cine, la chirurgie et Part obstétrique dans cette possession
britannique, ce médecin pourra, sur demande au dit régis-
traire et sur paiement d'un honoraire n'excédant pas cinq
louis, que le conseil général fixera de temjjs à autre,
être inscrit dans le registre médical, comme médecin
colonial, sans subir d'examen dans le Royaume-Uni ;

pourvu qu'il prouve à la satisfaction du régistraire:
"(i) Que le dit diplôme lui a été délivré à une

époque où il n'était pas domicilié dyns le Royaume-Uni,
ou dans le coujs d'une période de pas moins de cinq ans
pendant laquelle il résidait hors du Royaume Uni ; ou

"(2) ( Hors la Province de Quéliec ou du Canada).
"12. A compter du dit jour prescrit, lorsque quel-

qu un démontrera au régistraire du conseil général qu'il
est porteur de quelque diplôme médical étranger reconnu
(tel que ci-après défini), délivré par un pays étranger
auquel cet acte s'appliqu et (\n"\\ jouit d'une bonne
réputation, et qu'il est légalement autorisé à pratiquer
la médecine, la chirurgie et l'art obstétrique dans ce
pays étranger, ce médecin pourra, sur demande au dit
régistraire et sur paiement de tel honoraire n'excédant
pas cinq louis, que le conseil général pourra de temps
à autre fixer, être inscrit dans le registre médical, comme
médecin étranger, sans subir d'examen dans le Royaume-
Uni

; pourvu qu'il prouve à la satisfaction du rœis-
traire: —

"(i) Qu'il n'est pas sujet britannique; ou
"(2) Qu'étant un sujet britani(|ue, le dit diplôme

lui a été délivré ù one époque où il n'était pas domicilié
dans le Royaume-Uni, ou dans le cours d'une période
de pas moins de cinq ans durant laquelle il résidait hors
du Royaume-Uni; oq
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quaucune loi de réciprocité n'existe entre les différentesprovinces du Dominion. Cette réciprocité existe n^moyen de cet acte médical de 1886. non^ulemen ix^ÛÏtoutes les provinces mais même pou^ tot.s pavntran«r"|>«urvu bien entendu, que les autres provbcesTle

'

pays^angers jouissent des privilèges cle l'Acte inédi ade 1886. confonnement à l'article 17 de cet acte cité

;îïr'e inscnr"^
niême ,K>ur nos étudiants qui irontMire inscrire sur le registre médical en Angleterre iUpourront exiger une licence des autres provinces ou deI^ays étrangers ou ils voudn.nt aller exercer la médecine

SI ces autres provinces et ces pays étrangers iou
"
ént des'privilèges accordés par l'Acte médical de 1886.

.

Voilà pourquoi les autorités médicales d'Anelcterremsis ent ,K.ur c,ue les lois étrangères touchant h rédprocite soient identiques à rActe%néciicaIci .882 afVncle mettre sur un même pied toutes les coloniés^t tCusles pays étrangers c^i jouissent des privilèges de ce acteliien que votre lettre ne me demandait pas d'eiUre;

c^ clevoir"""''?''"""
'""•^'^""^ ''' «nu-ndement Tacru devoir vous les soumettre afin <,ue vous puiss eza votre tour, les commuui.iuer au secrétaire prov Sis II y a

1 eu. ,Muir lu. perntcttre .le faire passer cet anïen<lement a cette session.

Bien à vous,

P. ST-GERMAIN.

M. le D. L. P. Normand
^^""'''''^'

^ ^'"^ '^.o.

Prés. Coll. JVI. & C. P. Q..
Trois-Rivières. P. Q.

Mon cher Doctçur.

Je vous envoie la consultation légale de Monsieur StCermain re at.vement à l'amen.Iement à fairt accite^par la Législature. Comme vous le verrez par ce elettre il y a peu de chose à faire.
'

Cependant je préfère vous consulter, encore unefo.s. avant de procéder. Le Comité des Créances a tiJ

du Collt'de: mT'" "' ^''''^^''^ ProviSau^^omau i^ollege des Médecins, en une telle occurence'
Le doute me revient plus impérieux en lisant cetteconsultation légale dans lacineUe Monsieur StSnSii
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nous dit combien il ,«.ra fAr.i«
Partir les élèves de. autr^.

'*^' P*'' '^'» •'"ei

Angleterre et de venir P^"^'"«s de s'enreg

question me pa ait s séSl' T'- '^"^^ «^ '^

mcMlemande si vouVnaur" n'
'' "' ''"P°"ant<

ap- la lecture TcTZ'LZ'''''''"'^'' '^^

à jouer.
^'' -"^ "»' *«" "" rùlt de foncti

teuriSoS^I^dluJé
de';îr

'^^^^ '' •"'>" -"'
verrez que si nou Trésemo^^^

''^"-^
'^'l"«^

un compagnon de voyage£ C 7 «'"^"^«•"«^"t.
des rebouteurs et de^^^^balUns U

'''°"^* '"

vedier cette affaire IW lî?'
'

"H"'' '«"^
ï oreille au guet.

*
ow ma part

j aurai r,

Votre bien dévoué,

,

Kégistraire. Coll. M. el

Province de Q
*

<'u R^giltraircf
"•"'"'• ^''''''''^"'' -I-ndit à cette

Mon cher Gauvrcau
Trois-Rivières. 12 avril

cette^:^^^^-^- ^;er de cette question

•' nous eut été im^ssib/e H^ *''''?"''^'- ^» «près
sabilùé sans consTa b„ dfrr^SL""^. ^^"^ ^^^

Etc . etc.. etc.
assemblée générale.

^Sig) "L. P. XORM.AXE

*

P>r .es „o.. ..Hors ^'P^'r^HS'^"^„£'^}^^^^

'! tr>7'3K-"«iTOaK«'amirii!*:«^^



ft amendement,
H enregistrer en
r Ja main. La
Hîrtante que je
»"<.'. des doutes,

res, et n'oublie
f fonctionnaire

>n ami le Dcxr-
s laquelle vous
lement. il aura
3nt à la charge
s faudra sur-
urai l'oeil et

I- M. et C.
? de Québec.

à cette lettre

2 avril 1910.

uestion pour
t après tout
elle respon-
érale.

MAXD."

. R. Boulet
remplacés

—Adopté.

Rapport du Comilé 6m CHÊUcm

12 JVILLBT lUlO

Dans la salle des professeurs de la Faculté de Médc-
cine de I l^iversilé Uval de Montréal sest réuni le
Comité des Créances, à 10 hrs. A.M.. et par ajournement

?f • .^ , ''f'*

*'^" •'ap''^'*-n>«''. «nis la présidence de
AI. le Ur. L. V. Normand Trésitlent. le 12 juillet c«)urant.

Répondirent à l'appel: M. le Dr. Normand. Ufleur.
bimard. birois, officiers du Collège. .M. le Dr Foucher
représentant l'Université Uval de Montréal et M le Dr'
Daigneault. Ilniversité Uval de Québec. \x Dr. (iau-
vreau, registraire agissait comme secrétaire A\\ Comité.U prwès verbal de la dernière réunion du C<mité
des Créances tenue à Montréal le 16 février igio lu est
adopté.

Votre Comité a rhoiimur de soumctre qu'il a pri«i
connaissance du rapport des ex;uiiinateurs du Collège
relativement aux examens préliminaires pour l'admissitm
a I étude de la médecine, qui ont eu lieu, à Montréal. les
5 et 6 juillet courant.

Il ressort de ce rap|)ort (jue 37 candidats se sont pré-
sentes. I)eux se sont retirés dès le début. Quatre ont
ete admis sur les deux groupes Sciences et Lettres:

Ai AL F. VV. Nagle.
F. E. McKenty.
A. M. Savoie.
VV. J. E. Mingie.

Six furent îidmis sur les Sciences:

MM. Raoul Rrochu.

J. Rosenbaum.
H. Uvallée.
L. F. Dubé.

J. B. Lacroix,
O. S. Waugh.

Six furent admis sur les Lettres::
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M^I. Almanzor Roy
J. R. Gobeil,
H. H. Langrvin,
John ''ampbell,
A. Desparois,
Jake Uîgal.

Auront une matière à reprendre :

M. Guillaume l'oulin. l'Alwr.r*»- \i n j «
roux. ,a Géographie; M. AiLé Gom.; 'V Utin a7TS. Sperber. la Chimie; M. Z Créoeaui; l» r- ' u-^'M^ R. B. Cunningham. ,e Utin^^rf c'^l2SS!'îî:^i:

subi."""''
''"'""^'"'^ ''"^ ^''""^ t°t«'<^"^«'nt sur lexamen

et d-^S^^TiX/^S^^^ --^--amens
trement comme étudiants en mSledn°e"i ter de'c\"S:

MM. F. VV. Sa^v,
^• F. IJnoé,

' F. E. McKenty,
A. M. Savoie.
W. J. E. Mingie.
H. Lavallée,
Jake Ugal.

MM. P. P. Daniel,

Jean Cuthbert Wickham.
Joseph Louis PetitClerc,
jNiseph Edmond Milard.
Daniel Plouffe,
Louis Joubert.
Jules E. Aimé Vallée,

J. L. Firmin Houle,
'

L. G, Ross,
Apollinaire Hébert.
Ulysse Larose,

J. B. H. Archambault,
Edmond Piette,

Arthur Landry.
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Sur sanction par lassemblée générale votre Comité

»1^»T"?**î^^^»^f*^°''^^'" '^ ^'«vc* en «*ate de ce jour, àMM. Jude Thibault de Wotton et J. Eug Maurice
Dolbec de St. Casimir sitôt qu'ils auront produit leurs
titres et fait la déclaration solennelle requise, ces mes-
sieurs ayant déjà fait le dépôt conditionnel à cette fin.

tiCIENCE

Les messieurs dont les noms suivent se sont présentés
devant nous comme candidats à la Lùcncc et leurs titres
ayant ete trouvés réguliers, nous leur avons fait prêter
le serment requis:

*^

M. le Dr. Ovide Lesage,

J. Edmond Goudreault,
A. A. Dufresne,

J. L. Auguste Moreau,
Eugène Mallette,

C. A. Deslâge,

J. O. Leroux,
Edouard Besner,

J. Pamphile Thibault,
Samuel Ortenberg,
Tousaint Lachapelle,
Henri Berthiaume,
Emile Moreau,
Andronique Lafond,
Komulus Falardeau,
William Robidoux.
D. Grant Campbell,
Armand Beaudoin,
Alphonse Perron,
Rodolphe Sénécal,
Adrien Larose,

Jos. A. Déchesne,
A. H. Archambault,
P. Ephrem Ayotte,
Ernest Veilleux,

Louis Azarias Roy,
Raymond Hébert,
Herménégilde Bouille.

Gustave Archambault.
29-

* *
Assermentés

Votre Comité soumet à votre approbation les déci-
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il.

'ilM\^k

* *

* *

M. Joseph Kaufmann candidat i u r
passer en septembre ses ev",m^„ , ^ ^'*^^"^« ^«^vi

qu'il na pas pas ées devanM^R
'"'' '^' '"^*'^'"'^« f'"al.

niinateurs'^ ou.^ s" I Tes a t", s n^ ''"*", P':«^'n<=ial dex.
<Ievra énVttre sa licence

'^ "' ''"^^ '" '•^«'••'^'•»"

* * *

d examen devan. ,e bureau proS"dexa"mirs''
*

bien "uVU'Aeur''d\,ï STh''"' Y'
,?^''"'>'" ^-'

a été ^efuS par les a" sesLw! ..
'''P'"""" '" *'• D.

™ .900. ij iic:ûrr„rerre"ûs™™''*^p"™'-^

*

iMM. Andron.que Lafond et Toseoh A n..i,sont porteurs d'un brevet en date H.,TR,-n^"
°*<^hesne

tliplôme M. D Uvaî roioM ,n 'U,^"'"^ '909. d'un

sant d'antidater ce brève
°' VZ na ^"^ '"' ^"^°"-

devant nos examinateurs Ih Z LTl"
'"'"'' '-^'"""'^

•• "^ ont ete assermentés.

* *

MM. J. VVilfrid- poneu. d-„„ WelSTdSei-^.^rtstil
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îs diverses
titre de bachelier date de 1906. Ils sont M. D Laval
1910 et ont passé leurs finales devant les représentantsdu Bureau. V otre Comité est dopinion que l'assemblée
générale devrait permettre qu'ils soient assermentés au-jourd hui même ou par le président ou vice président endehors de 1 assemblée.

le brevet
ien, et lui

égislature

îdicales à

Ce devra
:s finales

al d'exa-

^gi.straire

*

M. Fernando Giroux bachelier de 1904 et M D
rm'n „'i^'° ^Z''' '^Pr"^.'-^ ^" septembre les examens

du Bureau* '
''"'^ "^^""^"^ '^^ représentants

*

M r^i' ^^^^u^
Raymond Undry porteur d'un M. D.McUill na obtenu son brevet à titre de bachelier que

cette année, son titre de Bachelier étant daté juin loio
II est aiutonse à faire passer une loi antidatant « n
brevet de quatre années. Il devra ensuite passer les
finales devant le Bureau médical, après quoi sa licence
lui sera octroyée.

*

M Daniel Plouf fc est porteur d'un diplôme de bache-

\TJX '^'- " ^>^^" '"''^''''' '' d'P'"»"^ en '910.
11 est M. D. 1910. Nous recommandons qu'il passe ses
finales en septembre, devant notre Bureau.

M. Tannenbaum est porteur d'un brevet 1007 VotreComité recommande de lui permettre de faire oasserune loi pour antidater .son brevet, après quoi, il devra
passer les examens sur les matières finales devant notreBureau s il désire obtenir la licence.

Il lui est toutefois loisible de choisir entre un bill
prive et ses examens finals, ou bien passer et ses ori-
maires et ses finales devant le Bureau

"

M. Louis Eugène Bellemare. Brevet 1Q09 et M D de
1910. ijorteur en outre d'un bill privé Xo. 62 II" devrapour obtenir la licence passer devant le Bureau médical
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s"b"S.T Bur™'.'*"'
'"""' ""•« "•* «»» "-

Porter d'rbUl^vfdî'v^,'^-'" 'n' "• ''W
*

Bill p*îivé:T,ra''Sr «HiUr'"" 'W' »« D- .9.O.

* * ^i

van. le «urca,,. (Sfié) '" "»'""''" "e-

* •

Dassé^IÏL?^"'^'''
'""^'. •9°9. M. n. 1909. N'a ms

iS'^ur"^ da,e^"srbretJrl/™' '"'^'»-" "«
d.va„. le Bureau: ^^rroErf/fenT'" "^ """"

*

iu,llef,9,„^-,rS^ufon'i .'';''"'"'T "«'« <"" «•
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M. Henri Lavallée brevet 1910, M. D. 1909. Est
autorisé à obtenir loi spéciale antidatant son brevet, après
quoi il passera ses finales devant le Bureau, juin 191 1.

Sa licence lui sera donnée à ces conditions.

M. Robert Elliott, brevet 1908, M. D. McGill 1909.
Autorisé à demander loi spéciale. Devra ensuite passer
examens finals devant le Bureau pour obtenir sa licence.

M. O. L. Boivin doit prouver qu'il fut inscrit en
Rhétorique et en Physique s'il veut bénéficier de la loi

Taschereau. S'il fait cette preuve, il devra passer tous
ses examens j>riniaires et finals devant notre Bureau.
Nous recommandons qu'il lui soit loisible de faire la

preuve de ses inscriptions au bureau du régi.straire afm
qu'il puisse se présenter devant le Bureau médical à
l'automne.

* * *

M. F. E McKenty a commencé ses études médicales
en 1900. Il est M. D. McGill 1904. Il n'a passé s«i
brevet qu'en 1910. Il peut profiter de la loi Taschereau.
Il devra passer les finales devant le Bureau médical en
septembre pour obtenir la licence.

Messieurs Morrison et Briggs sont M. D. f-Jisl; ,..

Collège, et porteurs d'un certificat d'admission à l'étude

du Collège des dentistes. Ils demandent la reconnais-
sance de l'équivalence à l'examen préliminaire qu'ils ont
passé pour être admis chez les dentistes.

Ils offrent de subir l'examen sur la Zoologie qui
n'apparaît pas au programme des dentistes. S'en rap-
portant â l'article 3999 de la loi médicale de Québec 1909,
le Comité des Créances ne croit pas posséder ce pouvoir
discrétionnaire. Il demande à l'assemblée générale une
décision définitive à ce sujet, f Refusé).

41 * *

M. S. S. Sperber qui n'a que la Chimie à reprendre
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'

'

F
<

V

van, „o,. B'"„.a^f„robSr»rLr„r("j^^

*

à la date de son "liplôme ^ " ^''^'' ^"'^ ^"^'^^t^
^ous créons juste d'accorder cette demande

M S P Ta '

études rr^dicVles a Z':rul"'titV'e"de%T""'"'"*
^^^^

juin içro. demande l'antor.!,.- • ^- ^- a" "lo s de

ment de ses études mëdir^]-. S ™e du commence-
".ande daccurder «.rTi'rTJSo.f

"''^ '^"""''^ ^«°'"-

* * *

bachelier^: dLfr^L"",;""'^: rî™'"'™ diplôme de
à celle de «,„ diplômé VWr •""'''"" «"" >>«»«
corder celle reqS "'"^ '^°'""= '«commande dac-

pointfsu1.TLmreTlle"^xU"„±T '" "«"«^ <•"
minaire bien qu'il ait ohflm, ^ ^^"^ ' examen préli-

particulier le lïïirULe S. P?" *^^*^"^ "matière en
Refusé.

P""'^centage voulu, demande son brevet —
* * *

devrà'it? £n%'L:me!;Trï'"-^' '^ " '"' 'T-'^''"-.
Après ,„„i son .r-^Ti ^^-^.-1,

'«^J;^»-:
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suite, comme bénéficiaire de la lui Taschereau, passer
ses examens sur les matières finales devant le Bureau
pour obtenir la licence.

M. Lorenzo Carboae gradué de N'aples et enregistré

en Angleterre demande la reconnaissance <le ses titres.

Il devra établir par la signature du Consul Italien qu'il

est bien la personne désignée. Cette formalité remplie,

votre comité recommande <|U*il soit assermenté.

(A été assermenté 13 juillet l'.M.)

M. A. Saturnin Hartley dcinan«le la licence. Kn réfé-

rant au rapiM^rt de l'assemblée scmi-aimuelle du mois de
septembre i<^». votre Cf)mité constate (|ue le diplôme

de l'Université de Cambridge dont ce monsieur est por-

teur a été reconnu comme ét|uivalent au Brevet de notre

Collège. L'annuaire de l'Université Laval de Québec
démontre que ce monsieur a été gratifié d'un diplôme de

M. D en l'an IQ06 a|)rès qu'il eût subi ses examens devant

les Assesseurs du Bureau. Co!isi<lérant ces faits, votre

Comité recommande d'accorder la licence à M. Hartley et

qu'il soit assermenté, s'il veut faire dépôt requis.

M. A. S. Hartley a été autorisé à se faire asser-

menter en dehors de l'assemblée en produisant duplicata

de ses diplômes et remplissant autres exigences de la loi.

M. L. D. Collin jKirteur d'un diplôme R. L. de l'ITni-

versité d'Ottawa demande d'antidater son brevet à la date

de son diplôme. Accordé.
•f

* * *

M. W. J. Segal qui vient d'obtenir son brevet demande
qu'on l'antidate au commencement de ses études médi-

cales. Il jxjurra faire passer une loi privée à cet effet

après l'obtention de laquelle il devra subir ses examens
finals devant le Bureau,

ÛO
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,«

Accordé. "«cnelier 7 jum 1909. _

* *

de ses études médicales lïccordé ^««"niencemen

bacheliers pour ^ousks élevée r^L "^^^l^" ^'P'ô'"" de
qu« ont commencé à e'tudier jf^T -^^ ''^' ^•f'°'"<=«.
janvier ,910. _ Accordé!

""«decme avant le ler

* *

* • «

* *

<l« 1 Le, ^t"e^ê1:Ï.Lfi^W d™»,d.

* * *

^- Chs, L. Coutur*. n t
passer une loi spéciale noi. '^' "* autorisé à faire

* * *

minaife amérieu^XZ Ta' m'ôitl^H
"" ^."^'"^" P'-é"-

semble d'un groupe .al'^morVe\"S - ^^en-

ÔC

^^

wrn^-^^



matière tic ce groupe demande la permission de ne re-
prendre que cette matière. Après vérification par le ré-
gistraire notre Comité recommande d'accorder cette per-
mission s'il y a lieu.

* >i> 4>

M. P. Z. Hébert de Londres demande la licence
provmciale en échange de la licence britannique dont il

est porteur. C'est un gradué de McGill en 1872, qui
pratique a Londres depuis cette date. Si M. Hébert
avait droit à la licence lorsqu'il fut diplômé M. D. par
McGill, ce droit persiste encore.

S'il n'a jamais possédé ce droit le fait de résider à
U)ndres et d'être porteur d'une licence anglaise ne ren-
contre pas les conditions voulues pour l'échange inter-
bijtannique.

M. Jos. D. Marcoux, absent en Europe est béné-
ficiaire d'une loi privée et a passé ses examens devant le
Bureau Médical. Il demande la permission de se faire
assermenter devant le Vice- Président, à Québec, à son
retour d'Europe. — Accordé.

MM. Albert Bergeron, Chs. Auguste Raymond et
Jean Chs. Mackay sont autorisés à faire antidater leur
Brevet par une loi spéciale.

4t >«

\'otre Comité recommande tl'autoriser le Régistraire
a repondre aux faits et articles au nom du Collège des
M. & C. P. Q. dans une cause de Hanfield vs Le Collèee
des M. & C. P. Q.

* *

Votre Comité recommande le paiement d'un bonus
de vingt dollars ($20.00), pour l'année passée et pour
1 année à venir à Mademoiselle Joséphine Chartrand,
caissière au bureau du régistraire, de façon à ce qu'il
lui soit payé $10.00 par semaine, l'année durant

Votre Comité enfin a pris connaissance du rapport
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»lcs Auditeurs du Burt>ait ruinr r—

•

reco.„„,ande la.lopt"r Cc^ '«^T^H'^ '' "^

«If rassemblée Kénérale.
'^ •* '" ''"'P"»"'»^"

I.C tout luimblcmont s(»nmis.

(
Sig.

) /.f rrcsitient du ( omilc des C Wamrs,
"•.. I'. NORMAND.''U Secrétaire du Comité des Créances.

J. (ÎArVRKAU.

nar ,f^^^"» '!»''"Ption du rapiK>rt ,lu comité des Créancespar I assemblée Renérale. M. le Dr. hasmer demande à Sfaire entendre niative.nent au cas de NIMTL '^

mS": ""• '^' ''' ''"^"*^''- "'-"^ '« —Te:.;
M. le Dr Swiard propose ap|)uyé par M le OrS-.row que la loi de la province soit su vie dans cettedemande de nr.p et Morrisnn lac,«elle deniande a é érefusée par Id U.reau des Créance^. - AdoptaM. le Dr. Swiard ap|)uyé i,-ar M. le Dr. Sirois pro-pose <,ue la (,uest.o„ des licences de plusieurs p, rte^u s

?nSr"^V-"'' '""'"'''*' '-""'^^^«iatement à lavocat luCollège pour fa.re rapport au régistraire qui <levra ace- -
er sa décision, et que le Président ou l'un des vice-
pres,deius soient autorisés à assermenter ces messieursen temps opiKirtun. s'il v a lieu. - Adopté

"'"'^'

le //r'T'" ''r
'^'- ''

P'-
d'-^t^rtifiny secondé par M.

Rnher; tl^ ''"•'
''V

'"•*'"<^^ ^"'t accordée au Dr

nr vé mH :•'

n'""' "•"' * "'"'"" '•'^ '^ F.égis!ati.re un billprive qui se lit comme suit :

M. PERRON

(HIIX DE I.ASSEMBLEE No. 74)

(1910)

Loi autorisant le Collège des médecins et chirurgiens dela province de Quibec à admettre Robert S- Jacques

robstâriquT
'' '* "''"'"^' '^ '^ '""^^^^ ^' '^

Quil a obtenu de l'université Uval, à Montréal undiplôme de docteur en médecins, le 10 juin igcS:
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Ç^'il a commence à suivre les cours de la faculté
de médecine de la dite université avant d'avoir passé ses
examens de brevet, lequel il a obtenu le i2 septembre
1909. devant le Collège des médecins et chirurgiens do la

province «le Québec ;

(Jîie sans les bénéfices d'une loi autorisant le ColK-ge
des médecins et chirurgiens do la province «le (Juélwc à
lui accorder sa licence |»our prati«|uer, il subira un retard
considérable, lequel lui causera des «loniniaKes très

grands :

yu'il a (|ualité re<|uise |M)ur prati«|uer la mé«lecine.
mais f|u'il ne peut maintenant recevoir sa licence, avant
d'avoir complété ses <|natre années d'études comme clerc
mé«lecin :

(Ju'il a obtenu le consentement «lu Collège «les nnule-
cins et chirurgiens «le la province de «Jiu'bec, à la passa-
tion d'jme l«)i aut« irisant le dit collège à lui accorder sa
licence ;

Attendu que le pétitionnaire a ilemandé la passation
«l'tme loi î l'effet ci-dessous et c|u'il est «>|)p«)rtun de faire

dmit à la «lemande à cet effet contenue «lans la dite

I»étition :

A ces causes. Sa Majesté, «le l'avis et «hi consente-
ment du Conseil Législatif et de l'Assemblôe législative «le

Québec, décrète et (|ui suit : : :

I. Le Collège «les mé«lecins et chinirgiens «le la

province «le Québec est aut(»nsé à admettre au nombre
de ses membres le «lit R«)bert St-Jacques, et à lui accorder
la licence rec|uise funir pratiquer la médecine, la chirurgie
et l'obstétrique, en cette province.

a. La présente loi entrera en vigueur le jour de sa

sanction.

Copie conforme du Statut de Québec, sanctionné
le 4 juin iqto et dont l'original est aux archives du
Conseil Législatif.

R. CAMPBELL.
G. L.

Cette motion est renvoyée.

Proposé par M. le Dr. Faquin appuyé par M. le Dr.
Genest que le rapport du Comité des Créances soit

adopté, suivant les modifications que pourra y faire la

consultation légale demandée par la motion Simard Sirois.

Adopté.
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iJr Joseph Gauvrcau. régistraire.

Collè^re des Médecins et Chirurgiens de la I'. g.
Montréal.

^

Cher monsieur,

Je viens d'examiner avec mon assoriii M u j
la question qui nous a été poséT oar î^ri!'

?«*"^'n.
verneurs concernant certairé^udbn '^". *'^' «""-

r^Iament du ColIège7er?icVnf^ii^exë^d^rde''^medec ne en vertu Hi» Kiiu ^n, ' ' i*^. *^*»-'Cice de la

arrivés après avoir examin/. .u~ T ^ ' " sommes

-voi' «.lï'dràîi' Sue, 'n' f\ '''•V'^"' =""•

Adolphe Marcoux RoC s. li""*'»' ,''''''''' '^"'-

"des médecins c chirZeifT u'^n'^™'' "^ S""*»'

"pratique; la médecin, ff
''.,'' ''?'"« "I"'" P""

ayant autoriséle Cdiè^ i i^®' .!'
""""^ <''""'" cas.

n,e„,..s ce^^aiLs'àS péS^^^"ïJ?,.,-.:
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c'est-à-dire sans mentionner dans le décret les mots "après
examens ", il nous semble évident que quant aux péti-
tionnaires pour lesquels le législateur n'a imiH)8é aucune
condition, le Collège doit les admettre au nombre de se
membres sans leur faire subir aucun examen.

Quant à ceux des pétitionnaires que le Collège est
autorisa à admettre au nombre de >eN membres après
examen, nous devons, croyons-nous, nous reporter aux
préambules des bills où les mots "après examens" sont
mentionnés, aussi bien qu'aux préambules des bills où
ces mots ne sont pas mentionnés, pour bien nous rendre
compte de la portée du mot "examens" dans les circons-
tances.

Or, il appert aux préambules des bills des pétition-
naires que le Collège est autorisé à admettre sans con-
dition que ces pétitionnaires ont tous obtenu le diplôme de
docteur en médecine, soit à l'Université McGil. soit à
l'Université l^aval, et qu'ils ont qualité pour prai.quer la

médecine, mais qu'ils ne peuvent obtenir leur licence
comme praticiens avant d'avoir complété leurs quatre
années d'études comme clercs médecins.

Il appert, d'autre part, aux préambules, des bills

où des examens sont requis que les pétitionnaires n'allè-

guent pas (|u'ils ont obtenu le diplôme <le docteur en
médecine. Dès lors, nous sommes d'avis que le légis-

lateur, en imposant la condition d'examen à certains péti-

tionnaires, a voulu mettre ces pétitionnaires sur le même
pied que ceux qui se présentaient devant la I^égisiature

avec des titres de docteur en n>édecine; et puisque la

loi n'a voulu imposer aucune condition à ces derniers
vu qu'ils étaient porteurs de diplôme de docteur en méde-
cine, il n'est pas à présumer qu'en imposant la condition
d'examen dans certains cas, elle ait voulu exiger d'autres
examens que ceux requis pour obtenir semblables diplô-

mes de docteur en médecine.
Si donc les pétitionnaires que le législateur a soumis

à des examens sont maintenant porteurs de diplômes
de docteur en médecine, à l'Université McGill ou à l'Uni-

versité Laval, nous croyons que le Collège doit les ad-
mettre au nombre, de ses membres, comme il est t.nu de
le faire pour ceux (|ui étaient porteurs de semblables
diplômes avant la présentation de leurs bills.

Si le législateur n'avait fait aucune distinction dans
la rédaction de ces différents bills et s'il s'était ce .enté

de dire que le Collège des médecins est autorisé à ad-
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.lifficile .le .lonner une o^iLnTur alé^rrùe «Ma
obliges dans les circonstances, de recourir à la orltin..^suivie les années dernières pour savoir si Jf .^î!^
ce ces bills doivent dans tous Cas^^L^L ei" SXZldevant les représentants du Collège Ma rlL»™
lïrc^r "" "^•"^ ^^^'"°^- cie'^Ss\"Xg„rla oi iippose dans un cas une condition et dans un autren en parle pas, il nous semble évident que les iSftionnt^ilpour qui aucune condition nest împ^sLK°ÔKce qu lis demandent par leurs bills. Lns côndS et ouipour les pétitionnaires à qui une conditioï esMmLrs II y a des doutes .sur l'étendue de cette condit on S
J^ve sen rap,x>rter. pour bien connaître lintent "on dûlegiNlaeur aux qualités re(,uises des pétitionnaires LuïMU. le législateur na voulu im,x>ser aucune cStion'^
«nt Y .^?,'?^P'''^".°"'* a"«si parfaitement quen autori-san les pétitionnaires à s'adresser à la LégisIatÛre^eCollège des médecins n'avait en vue que 7k livrer J!étudiants de obligation d'attendre Tex^^rat on cl^ nuaîreannées d études avant de pouvoir exerclr îeur pmfess'o"Sr ril^7r..i'f 'r ""''l"

'"•" *'"*• iH'tention Z
mettre

""* *'^"' '*^' circonstances, s'y sou-

existet hI" TT'"*""*' f"
'*"i'P«''ant "^me qu'il pourraitexister des doutes sur la question, nous sommes encore

«
av.s eue même dans le cas <le doute.TcoUèw ne

;

evrait pas s'exp<,ser à d.'s ,K)ursuites d^ la part de cespeta^mnaires. car une fois ces cas réglés. il'^Tu ffra auCollège, pour avenir, de surveiller la rédaction d" ces

\'otre tout dévoué.

Approuvé
^'^''^ '•P'^^^^' StIgERMAIN."

"S. BEAroi \".
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Rapport de TAuditeur
A« PHêUmaà «t ««x Go«v«nMur« du ColMf* d** MMadn» «t

CUniriiMM ém k PreiriiiM d« QuAbM. pe«r
rraardc* fiaiMaat M juillet 1910.

Messieurs,

J'ai certifié les états ci-annexés, inar(|ués "A. II. C.
D.", après avoir examiné, |M)inté et vérifié les recettes

et tléboursés et les écritures des «lifférents livres de la

Comptabilité du Collège, je les crois exacts et un exiKisé
fidèle des oj>érati<)ns jxntr 1 "exercice finissant le 30 juin
lyio. Mais je ferai toutefois reniar<|uer <|ue mon rap-
|)ort, cette année, ne janit compren«lre le contrôle des
noms; le contrôle «les recettes provenant <les honoraires
<les Candidats à l'admission, à rKtu<le ou à la Licence,
(|ui s'y rattache, n'est (|ue partiel, la filière j)ar laquelle

«loivent passer les 'mditlats ne se terminant (|u'à l'as-

semblée même <lu . .eau, lecpiel se prononce en dernier
lieu sur l'admission ou le rejet des Candidats.

COXTRmUTlOXS: Miv observations de l'an der-
nier relativement au Registre «les Contributions sont

encore d'actualité. l.,a méthcnle suivie étant la même,
le c«»ntr«Me «le ces écritures ne i>eut s'effectuer «l'une

manière satisfaisante. Sur le m«>ntanl «le $^^(X)j.j%i «le

Ctjntributions «lues, c«imme il ap)H'rt au bilan ci-annexé,

il doit être prélevé envinm 10 p.c |H>ur |)ertes pr«)bables.

Je n'ai pu établir le montant «lu aux Candidats mal-
heureux p«)ur remise «rh«»n«)raires : cela ne peut se faire

qu'avec le c«>ntn)le «les noms.

COMrT.iHUJTfi: Les mêmes livres «le Compta-
bilité sont enc«ire en usage. l,a cent rai isatiim «le ra«l-

ministration «leman«le ce]K*ndant un changement ra«lical

dans la méth«Mle «le tenir les livres «lu Coll«*ge. Si le

bureau «lésire se ren«lre un compte exact «le la situati«>n

financière, il- serait nécessaire «le réorganiser la Comp-
tabilité et «le fixer une autre «late «|ue celle «lu 30 juin

c«>mme fin «l'annéi' fiscale. \x J^l juillet serait une
date avantageuse, je cr«»is.

HOXDFJlRnS: Ia< articles 4cx)i et 4002P dt la

Loi Médicale «le ICfOi). quant au paiement «les hon«)raires

que le Candidat iloit faire au Kegistraire «piinze jours
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Ses cas' Te cr'if'"î^"' ">* ^' ^'^ ^"'^^^ d^"'' bien

reusement ces disons de
^'0?'^''' '^'"^ "«°"-

COLLEGE DES MEDECLVS ET CHIRURGIENS
DE LA PROVINCE DE QUEBEC

BILAN AU SO JUIN 1910

ACTIF

I

Aar„Sfr.«^~-^ «.«4«6
Contnbotionji dae« par l« médédu '

tt ùm'iù
"^''*

Mo»» contribution, payée. d'aSS; "JSoO

429.70

PAMip :

ConptM dotu 30 juin 1910 :

B^nce d'alloortlon an PiMdant «200 flflDf HowU. examinateur, mai 1910. m S
Comité «-pmique ilO» „"

; ; ;
• " *

• ^2

"Chronide" JW
" «nmgBT Fî*»»...'.:.:;:::::::::;::;;

;;; g g

't3,06S.44

1374.78

•DEPLin AU 80 rtnif 1910
;

Certifié conforme aoz Uvree.

Hmtréal, 11 Juillet 1910.

tS,687.e

GEO. GONTHIER,

Aaditaor.

U



COLLEGE DES MEDECLVS ET CHIRURGIENS
DE LA PROVINCE DE QUEBEC

ÉTAT DES RECKTTE»i ET DÉBOURSÉS DU 7 JlILLET 1«0»
AU 30 JUIN 1910

Balance en caisse le 7 Juillet 190»
1180.66

KKXTTn :

Honoraires pour licencea |2
_''

.^ ,

" «''•oww ppéliminaireé !!..!! 2*
Contnbutiont H
Amendes
Intérêts.

Restitution anonyme
Enregistrements et divers

460.00
616.00
834.70
S80.67
21.2»
ao.oo
44.16

UÈBOL'Hfa :

Comotee pavés imputables A l'exereise 1908-
00 BOivant listeannexée.
Bmiae d'bonofairei pour licences. | 40 00

T* do pour exam. prél. .

.

160.00
ao d'amende 60 00

Himonirea des Officien :

Allocation an Président 200 00
SkkiradaRégistnire 18OO.00
Alk)catioa pour salaire de l'employé. 600.00

ExammM prélimiBaina :

Honoraires des Ezaminateon 1674.90
Frais divers 127 64

AssemUées du Bureau :

Honorairss des Gouvemeun 910.00

,-> "ïïf.^.
»o)««?. ete U8O.O6

Comités divers—Hon. et Frais 412.76
BillR«ddick da de Siaw
Ameublement ]0f 7q
Fraù Judiciaires :

Beandin, Loranger & 8t-Oermain
diveis 405.ft4
do re Sirois & Michaud !43.80
RaC. A. BoUock 12.86

65

«15,466.71

116,646.96
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1
à

^ '1
A..

*-

m à

gTonker. 18^05
ito <». oermiui

't8 26

F.lsrsttî^*'*'
••••••• "'^

Soivant Wgtt wineiée 2306.07

10,123.06

BALANCE kS rAla» LK 30 JUIN 1910.

CertiHé (x>nfunne aux livret.

Montrai, II juillet IWIO.

18,201.00

t2,444.»6

GEO. (JONTHIER,

Auditeur.

COLLEGE DES MEDECINS ET CHIRURGIENS
DE LA PROVINCE DE Ql^EBEC

COMPTPX PAYES DURANT L'EXERCISE 190B-1910
IMPUTABLES À L'EXERCICE 1908-lHO».

Beautlin, Lonmger &^U (ienuain re Bill $1 36a67do n iibinM Latour à Tailleur *214.40
^ „ .

ao divers «u aa
Ph.Comveau n Bill SoûûAnnoncea ^'oa
Dr. Boucher i»^ix de'^ï>te:.\\\'.'.:. 1^62Dn Jobin & Paquin talaire oSm
SLh^ïïh;^ »p .

•*^<»'^»«^*>wgtoùtion::: îS:»en UarriMon et Prendei<Kaiit examena Juin IflOO lioioo

18,077.06

GEO. GONTHtER^'

^'^aditoor.



COLLEGE DES MEDECLNS ET CHIRURGIENS
DE LA PROVINCE DE QUEBEC

FRilS GÉNÉRAUX-KXERCICE J90»-1»I0.

Frais génénaz :

AnnonceB. 92WA3
AManuioe

27.5JO
Change et collection 'dlH
Dons et charité 12.00
Dépenaes diversee tt4!84
Exprea* et charretie» 20^25
Impreaaionfl,breveta, parchemins, rapporte, été 816.60
Intérêt mir billet :......... .««.20
Loyer et entretien da bureau 260. 75
Papeterie et foumitnree de bureau. . * titi»7
Taxée 14I55
Téléphone et tél^pramniea 6H.23
Timbrea 244.00
Tradp'^tion rapporta, etc. 230.00
Vérification des livres 226.00

$2,306.07

UEO. (ÎONTHIER.

Aie/ .
Aoditenr.

Adopté onaaiuMUient.
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Rapport du Régbtnire

I = i Monsieur le Président,

Messieurs les (iouverneurs,

liurant l'année écoulée 1909-1910 nous avons donné
une attention toute spéciale à la collection des arrérages et
des contributions dues à l'administration.

Tous les deux mois, des comptes ont été expédiés
aux retardataires, en leur rappelant, chaque fois, les exi-
gences de la loi nouvelle.

Nous avons aussi donné une attention spéciale au
règlement des divers jugements obtenus contre des mé-
decins durant l'année précédente. Une enquête sérieuse
nous a convaincu qu'il serait plus onéreux que profitable
a 1 administration de faire exécuter la plupart de ces juge-
ments. Nous en «avons conféré avec notre Président et,
sur son avis, nous avons préféré user de conciliation et
attendre les résultats de l'application de la loi. au mois de
septembre.

Nous regrettons de constater qu'un grand nombre
de médecins seront privés de leur droit de vote i)our avoir
retardé de quelques jours seulement le paiement de leur
contribution annuelle exigible d'avance.

Nous tenons à déclarer (|ue personne ne pourra pré-
texter ignorance de la loi :

•N'ous avons, à maintes reprises, averti les retarda-
taires de cette exigence de la loi nouvelle, et la dernière
de nos lettres circulaires qui en fait mention, datée du ter
mai 1910, a été adressée à tous les médecins de la pro-
vince. L'envoi dé cette lettre circulaire s'est terminé vers
le 10 juin dernier.

Nous encourageons cependant, fortement, les retar-
dataires à se mettre en règle dès maintenant s'ils veulent
éviter la mise de leur nom .sur la li.ste noire que le Regis-
traire sera obligé de présenter à l'assemblée de septembre.

Nous recommandons à l'attention de tous, le rapport
de l'auditeur qui remplace celui du Registraire Trésorier
Ce rapi)ort parle par lui-même.

A l'heure actuelle nous présumons ne devoir qu'à
peu près $375.00 de comptes non entrés. Tous les autres
sont soldés à date: l'emprunt nécessité par l'assemblée
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extraordinaire de décembre est reniJjuiirsé. des comptes
en souffrance au montant de $3077.«>5 se rapfx.rtant à
exercice financier procèdent Mjnt pavés, et notre caisse,

le 1er juillet courant, accuse un surplus de $2,687.96 j
Depuis le ler juillet 1909, cin<)uante cin'i plaintes

contre des charlatans ou des irréj{ulicrs ont été adressées
a notre bureau. Sur ce nombre, (kiw seulement n'ont pas
ete prises en considératicjn. faute de renseignements précis.

Quarante de ces jjlaintcs ont donné lieu à douze
procès. Nous les avons tous gagnés moins un (|ui a été
sus|)endu. faute de combattant. linculiM: étant introu-
vable.

Les treize autres plaintes ont servi de base à intenter
autant d'actions. Trois de ces actions ont été déboutées
faute de preuves suffi.santcs.

Trois jugements sont intirvemis en faveur du
Collège; sept autres sont à venir.

Rn résumé:

53 plaintes régulièrement faites;

25 poursuites intentées;

15 jugements en notre faveur;

3 actions déboutées;
1 action susptnduc ;

7 jugements à venir.

En .soustrayant du montant des amendes perçues
M)ixante dollars {Cto.oo) redevables aux priK-édures de
l'année précédent»-, nous avons retirés de ce fait $330.57.

Nul mieux que njuis ne sait combien il importe d'or-
ganiser un service spécial d'informations au sujet de la

pratique illégale de la médecine. .Vous comptons sur le

rapport du Comité si>écial pour indi<|ucr le remède et
conjurer le mal.

A tout événement, nous sommes prêts à vous faire
part des difficultés qui surgissent généralement (|uand il

nous faut intervenir au sujet «le la pratique illégale de la

n>édecine en cette province.

Au ler de juillet 1909 la province de
Québec comptait 1772 médecins

En juillet 1909 ont été licenciés. . . 46 "

En septembre 1909 ont été licenciés. . 31 "

De ce nombre
Nous en avons retranché ptnir cause de

décès

1849
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Nous en avons retranché pour cause de
retraite

Nous en avons retranché pour causé
d'absence

9

3 33

Nombre total «les mé<lecins ler juillet 1910 1837

,. t 'f 'l^'^V^'l*-
•'*^ ^' '*• ^^ D'Amours, membre du

U)imti- de législation qui a préparé la nouvelle loi. le réeis-
raire n a aucune objection «l'insérer en sou rapiwrt. que
a surtaxe de $200 est principalement due au Comité de
législation et que. c'est à l'augmentation de la contribution
annuelle qu est due. |K)ur une part, l'augmentation des
recettes de 1 année courante.

Le tout humblement soumis,

JOSEPH r.AUVREAU.
'

Régi strai re.

U Registraire regrette d'avoir trop bien pris soin
du rap|)ort du comité Re Exercice illégal de la Médecine
111 a soumis au Comité des Créances hier, il ne peut le
retrouver ce matin.

Comme il n'est |)as étranger à la rédaction de ce
raiiptm il i)eut le résumer verbalement. — Il prie les
signataires d'agréer ses excuses et de le corriger s'il
n exprime ims parfaitement leur \>tnsit.

n



Rapport duCoorflé

RI

Ererciee iUégalf de la Mhletine

Notre comité a l'honneur de faire rapport qu'il re-
commande :

lo. 1^ Centralisation au bureau du registrairc de
toutes les affaires re exercice illégal de la méflecine.

20. I^ tenue (l'une enc|uéte préalable à chaque ac-
tion .ntentéc.

30. I^ nomination d'tm détective en(|uêteur pour
chaque cas où le rcgistraire ne fiourrait faire lui-même
l'enquête.

40. I/entente «lu registraire avec le gouverneur du
«listrict d'où vient la plainte.

Votre comité est d'opinion qu'il est du devoir des
gouverneurs de faciliter la tâche de l'enquêteur officiel

du Bureau, «le lui fournir les renseignements dont il aura
besoin, et de lui indiquer, chaque fois (|ue pos.sible, les

moyens à prendre jMJur mener à bien son enquête.

(Sig.) "L. SMITH"
"A. R. MARSOLAIS"
•S. H(^LCHER.'

Il est proposé par M. le Dr D'Amours appuyé par
M. le Dr Laurendeau «jue le Collège engage un détective

pour surveiller les cas de charlatanisme et les rapporter
au Bureau.

M. le Dr Marsolais fait remarquer que cette motion
conclue absolument dans le sens du comité qui vient de
faire rapport, avec cette différence que le comité est

d'opinion que la nomination d'un enquêteur doit avoir

pour motif une plainte faite au régistraire et que celui-ci

reste libre de faire personnellement l'enqtiête ou de nom-
mer l'enquêteur de son choix, pour chaque cas.

M. le Dr L. Smith insiste sur le devoir qui incomix;

au Gouverneur de pnjtéger ses électeurs et d'enquêter

ex parte, s'il Iç faut, au sujet de la pratique illégale.

n



Z,o motion D'Amours est adoptée.
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R*Prort R« Bill Roddkk

M. /r Doi leur Normand,

Us <lélégués «lu Cr,IIége (les M. et C P f) I.. Hr

brTcïirr'"'
"'^"^ """--'"mes rendus à %,c,n?.k>rs de la Convention Annuelle de la Canadian MeraiA.sMKr,a.u>n sur cnnvjHratinn ,1e M. le IWteur r/hi'hcV

'

,.,, •'S** '. "
f.
J""' nerniers, nous y avons renc.mtr.- Ii...Wegiirs des différentes provinces (I» CanadaU discussion fut longue surtout sur léternelle oucs-u.n du programme et lingére. .e du bureau fé?lëral a„,la question «lucationnelle dans les f.rovinces

au binTo^lTr»
^''''' •''' '•"*"'''"*"' '^'K"^"' n„Hlificatio„s

?Sle ,. ^ 1
•

^'^'k'^"
approuve par notre assemblée spé^

Toronto
'"ecembre igoy. Us nuHjifications faiteHToronto sont les suivantes: lo. Page 2, \n c nara-E ••^èJr
'"°»^"*'"«"» ^ 'a pn)fession-se«lemèm';î^.

place seules matières finales seulement
"

i,rPSPn?fn/i
'^'^- 7' *'*'*aS"Phe 7. de deux membres re-présentant les provinces au lieu <le

.«r muf f 'Î"J-
''a^aK*"?!»''»^ 3: Amendement' proiM.sépar nous et adopte par la réunion ,lcs délégués

; l mêmeArt. 18. page 7 Paragraphe 2. et Art. 24t»agc «i

setilem.^';-^* V'' 'V ' >'-»S'-«V''^' *> "à la 'rofessio„
seulement au heu ,1e "sur les matières finales seule-

Page r. Art. .2 Paragraphe A. ajouté à Toronto.

îT ^: u • .'. • ^ aragraphe 2. "et"—à place ,le"ou."
Ix; tout humblement soumis.

rSig) L. p. XOKMAN'n.

A. SIMARD.

• *

Proposé par le Dr. Sirois secondé par le Dr. Assclinque ce Bureau accepte les modifications à la loi Rotidick
a Joronto, en juin tlemier. et c|ue ce projet soit incrit
dans le compte-rendu de la présente séance, pour être
distribue a la profession. Adopté.
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Proposé |>ar It Dr. Boucher, appuyé par le Dr D' 4-
mours <,ue le Bureau de« ('HM.v'enX^ vote 7le» cJ^ciu-
l^ances au nujet de la mort <lu regretté Mgr. Uflanimc
aiuien examinateur du llureau. A.|.^,|c.

^"""^•

* * *

l'ro|iosé |»ar le Dr. Sirois appuyé iiar le Dr Dai-
!m-ault que M. labk- Henri Simard .soit cIkmm comme
oxammateur de ce Hureau |K)ur le.n examens préliminai-
res en remplacement jle Mgr. Uflanmie. (k-c«lé

Kn amendemint. il est pro|M>sé par le Dr. Uurcndcau
appuyé par le Dr. Damours que M. labbé Morin pn.fes-
seur au Collège de Jt)liette soit nnmn>éc iKnir succéiler àMgr. Uflamme comme examinateur du Hureau.

I/amendement mis aux voix est lardu et la m«>tion
prmcipalc adoptée.

4< « «

1

Proposé |«r Dr. Lafleur appuyé jwr Dr. .SiroLi (lue
•M. le professeur J. A. Dale remplace M. Krench comme
exammateur du Hureau. .Xdtipté.

Il est projKis.- par .1/. le Dr Simard appuyé par ,\/.
h' Dr Dolhcc. (|ue les nudecins dont les noms suivent
soiem nmimi's officiers-rapjxjrteurs iMUir l'élection des
gouvtrneurs (lui «ura lieu en septembre procliain. libre
au registraire de les remplacer par d'autres si l'un ou
plusieurs d'entre eux ne sont |)as en règle. Adopté.



Officiers-Pvappor^rurs

Elections Septembre mo

DISTRICT DE MONTRÉAL

DIVISIONS OFFICICIIS.RAPPOKTEURS
No I. ~q. St-JiioqiiM et st,.-

M^totl N.i:-ù: H^Uiirmi et S,!
^ '*^*' '''^' '"'•^'«th-rine hst.

mJÏÏ'n. i.::ii.AuÀntoineH Ht^
'^^ ''•''• ^''«"""- ^•«' «'-^.mok. R

^'^U Né T.-C: Be.uh.n.oii^ Châl ^ "" "'^ "^^ """

*««JÎ(P»y. HnntingHon, Sonlanipti

"3"î'!<,; .h.»,H,B^„e;
'^^•^«-<'«- -"'V«'

vlll», Lftpniri«, NapierTille et St-

1I-S&IN.11.-C. Richelieu. Y«.
«y*^"»»»-

^«Mek» et Verchèrv* Pr P.-F -R Latnvene Sorel

££â fil lil? S^i^^,f^\ ÎÎT ^* •?• Pe"«'«". »«'«'lt-»a-R<Vonet.MMtrM Ne I3.-C. HochetagaOueet. Dr Coiimnean, 207 Pârr Ûirtier, W'nt
tuount.

i^ .ïT.



DISTRICT DE QUÉBEC

Ht-S«iivwir i^ 4 m . . •

l>Wî*M^No S.-C de I>vi« et de ï^bl
^'"*' '^' ™" "^-f««voi^ Qo^.

binière •»_ « ^^ .

DhrM«iNe4.-0. de i^iéhii. Pb,^
»>' P"i»». NWowph de Mvi..

W^'nL^'Y^Xh'^;;»!,;^.: '^^ »• ^'^' '^-•'«nH.n.t.

DlTW«iNoe.-(". B«^ur» et i);mh«.
*" FÎMhin.nn. De«ph.mh«uU.

DMd^ N, 7. ('. Beiltthaw. Mont- '" '" "* '^'«••'•"•' Be«iicevllle.

DirwZïJ. S. c" K.mo„niek, et t^l
*"" ""^ ^'~"' «*^»>-H«'. R«"«.h|«..

miatnutta.

.

ii_ n <•

"''^ '^•S--^'R«'n"»«ki. M«t«ne:
'• '^^ ""^•'^- ''*" ^'•'*••

'•J*,'.''<»n*vent«irp, Iule* de la
Madeleine n-ii •• «"^ •'i,.ï^^'0"'»;>fre. S^Fabien, ('«mléde

r.mouaki.

DISTRICT DE TROIS-RIVIÈRES.

'*'^'*^'*» »;7^C I^imniond, Artha-

«^3£^''fe-RivK.^ et
^^^ '^»*««'' ^^«^-^ «'-

Di«Mo:'î£ s." C. StlMaurire Mwkù ^ ^^'^ ^ "***'' *'*^'*«»'«w^ Cham.
"""•^ ** ^'''^•••» nr Dnhamel. H,e-I „«le.

DISTRICT DE ST.nUNCOIS.

DW^ N. i-c. de' i<ichnK.„d H ^ '°'"' ^"'''' ***"""*-^-

* Dr Joe. A. Allard, Bromptonville.
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Proposé par le Dr. Simard appuyé par le Dr l au-rendeau, que le régistraire compiler les règlements ré

Cl études, et I adresse a la profession. Adopté.

* »

Proposé par lc'/?r. Mignanlt second*' iwir le Dr Is-sclm que le Bureau vote des remercieuints au prési-dent et aux officiers du Bureau. ,K>ur leur dévouement

Adït'é
"""""^ ''"" '*'"'''*"• '""'"*''* «iernièrts an^lî

Proposé par le Dr. Dolbec appuyé par le Dr Ccncstque I original du portrait représentant \L Kouvemeurs "«
tonege <les médecins et chirurgiens de la Province ZQuébec, soit offert au président à titre dhommage ,>arle Bureau provincial de iné<lecine. Adopté.

rVo,K,sé i«r le Dr. Ccnest appuyé ,«r le Dr. Dolbecque des remerciements soient votés à Tlniversité I aval
|».»ur lusage de ses salles. .A,|«pté.

"'v^rsite l.aval

stance^"'
''*" ''''""'' l'assemblée le présideHt dit en sub-

•Vous voulez bien moffrir un cailre souvenir conte-
nant la photographie ties gouverneurs de ce bureau.

Je vous m remercie bien sincèrement. Je regrette
t.Mitefois ,,ue iiour une fois notre Régistraire n'a pas eu la
inain heureuse <lans le choix du photograj)he Car ce
dernier a evidemnient négligé de compléter Mm cadre en
y ajoutant la photcjgraphie de «leox membres de notre
bureau.

Messieurs, avec cette assemblée se termine le termedu bureau des gouverneurs de lyoj-K^io. .Votre bureau a
fait avancer le Collège des .Médecins et Chirurgiens ,|e
la Province de Québec. I>e fait, des imKlificati.ms impor-
tantes ont ete faites durant ces .^ dernières années Je

W

[M,



Kn terminant veuillez recevoir lexpression .le me-

u
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Ui à l'effet û'umOet la Ui lédicale

ia Cuada

(BILL ROliDICK PBOJETt)

Sa Majestr. suivant et avec lavis et consentement di
Sénat et fie la Chambre «les Communes ,h, Canada
décrète ce cjni suit: —

Titre abrégé.

». U présenie loi |H>ut être citée sons le titre " Amen-«lement a la h» Médicale du Cana.la. .9,o."

Interprvtatum.

a. En la présente loi. à moins (|ue lo contexte n'exiire«me mterfiretation différente—
'"^un exige

(.1) médecine est censée comprendre la cliirurjrie et
I art ol,stetn<,ue. mais non la chirurgie vétérSaire

ih) conse.1 mé«lical provincial comprend bureau mé-
dical pn.vinc.al et mllége de mé<lecins et de chi-rurgiens; "'

(c) université ctHiipreml toute université qui possèdeime faculu- .le médecine e, a le ,H.uvoir Tcon
lerer les degrés nié«licaux ;

(d) m.le tie iwdecine comprend toute instituti.m re-

enseignant la médecine:
(e) conseil signifie le conseil méclical du Canada cons-mue sous I autorité de la préseott lr,i :

(/) Il n est i«s ,lonné .l'effet rétn^actff à aucune dis-
position.

3.. r,a présente loi ne jwut s'interpréter .le façon •'»

aut.,nser la creatmn .lécoles de médecine, ou à .lonner tqtielque titre un enseignement métiical.



Constitution du Conseil.

ou élti"4'"quTS:t^^^^^^ « -- -""n^s
;on.se,l médical du CanîS en vertiH;''?

'^^^'^'' ^"
'a présente Joi, sont consîh.X.

^' '*'*P<«'t'«»ns de
n-n, de Ccnseil .nëdical du Sd? *'"'^'"''*''"" «'"« '«^

»• U' but flu conseil est —

Provinc- ,Iu Canada
''''"'' '""" l»»

•de nr registre:
l»"oucation -t la révision

'luant à la profession Cem^\ '?'"'"'
^

^"^*'-

çon,Iitions r'e,„i.ses AiHwZtion ".?'""'"' '^^

If conseil n établisse ,«, n fivTl? ""T ^"^
connaissance- exigible co.nml T '""f-

''"*'''^ '«'

"-cssaire l-nr'flIltSr; ^l^tl""" 1"
''•m- et pour lobtention des i-c, 1, .^

''*

"''l^^'

o" ne t rer nn r^i...... . • ... f^""^ atteindre ses fins

vendre, i^ ru:r;:'a s'^em 47.f^^'^- ^^ '' »-- '-
letir annuelle <les immei bis 1 •''**'*'''

•

"'**'* '» ^a-
Çonseil ,H.ur des finTI" eten rr^UW^'- «'"••'^V'^*'-

'^

la somme de vingt-cim, d<'nlrs
" '"^ ''"'^ ^*'"»'^ '•^''«er

7. Ta- C(»nseil est coinfiosé—
(tt) «le trois membres. nomm»'s u-ak h. ,

conseil, chacun d>.,v i^ vi '^f
K'H'verneur en

différente;
'*'"'*"' ''""'^ "" P'-ovince

SO



le conseil médical provincial
.^^''''^ Tf*»^^ P"»"

(d) de trois membres élus oar les ..rafini»« u
thinfi«>fc ,.« r'^„ ,

.'^'^ '^^ praticiens hfiiioeapa-

^'^
otdu

^"'^ " "''"'"^'' P^'^ ""^"*' *' -t nommé

^ «ambres q«, con,,K>sa,t le conseil A son ..ngine

positions par ti loi ^Z?v.?
'" '"7'"* "''^''f***' '^"^ ''*-

médical déboute pli„?eTi;,^:^r'"^''"^ '' '™^'"-"

de. représentant? dan^^^Td ôrs^e 1^'''' '' '^""^

est soumise à une séanc- mwli '"'^^*<»*^
'^ proposition



taire d'Etat du Canaria •* e.- ^' ^

versitë, à tout col èw o^Lôu i
^ ""^^^ °" ^ »«"te uni-

corporation et siîw un IJt^
'"''^^'"' '°"'***'^ «^n

hoiîoeopathques qui donne ^'Pff''^"»""» des praticiens

présentants Lmo^LlSes ^.r'''?"
"'"^ ^"^^•^^ •«^-

conseil.
"«^"Pamiques qui sont encore dans le

POJi.';s",'„Si;S";^„t;';^; Lf.T''^, - '»'
veau ou être réélue • m»;» ^ ^ ^^^ nommée de nou-

fonctionsTdSS ^'eSs'^'""'""'^
"* P*"^ ^"'""'^ '-

de chtr^^îou'^:'! sî fTleir:
'" '°""" ^°"* ''^ ^urée

nommés* ou éh?s en Ut tlmn T'^'T'"'' P*"^*^"» «^«=

précèdent
1 expiration 5rieïr7fon.t"'

'" •'"''*' '"«'^ *i"'

quil se prodiiit qudque ScL« ^^^^
conseil, soit par expUirHa'^uTêl de ThTr'^''

*^"

pour toute autre cause cett^ vLI!. -
charge, soit

tout temps. ' "*" '^*''*"*^*^ J^"t ^tre remplie en

vincial. ou le coHéEnu 1^01.
'*^

^^"r'' '"^«'^al Pro-
ou runiversité o? ,raticitï.s h-"''' - «^"T^^tion.
cette élection et Zn rm^Jcr!!^?'''^''^'' « ^^^'^

la date de la .iJuc2L ."et^",r?r".""''' *^^

le manquement se .-..ntin.. • .
^<»'*«'«l peut s

once cau»« par 1,^ décès o, nar la ,^i '^ ^ """

a 1« mém., a>.rib„,j.„s q .rcélui u™ t'°"
' ° '""'*"'

oupe^U char^ -•<'- ' -p" qïïn.irTi^^SiràTa

7- Tout membre nommé ou élu reste ^^n ^h*..

?ë4i^srr^r:,.™tft E^^
"^^^^

Membre du Conseil

9. Le conseil peut, au besoin,-

m



SiriJT; ^ ^' ^' '°"""* secrétaire et cctime

(c) nommer ou engager tous autres officiers et em-ployés qu'il juge nécessaires .Kjur les fins de Taprésente loi et ,x.ur sa mise à ixSution
'*

(d) exiger et recevoir du reg.straire ouTiout autre

JuV^Sr" ;

*'' *^*"*'°""^-*"» nue le conseil

^^^
f!rnr'''H''T"''^ "î' '* «""'"^ration à être payée

fonctionnaires et employés du conseil.
"'*^""''''"

.r( )ifa.:. • ?"f ' ^'*^".' "* première assemblée en la citéI Otta^*a. a la date et à lendroit que fixe le minUt^H^
e^l*^r;'r''''

'' '"''''''' '- «-^einblées annuel^ lu con!

"W.rité trnter,;rlemr"'' ^'"' "^"^'''^ ^^•- '*

trairts'à^lorreîLr"'
^'*''"'" ^^^'^ ^^^f'^^-^^nts. non con-

restreindre la génï^alité dlt'r^X'o^r:
-"^^^ ""'^ «"^

.

^'^
l:iltTs"e;'iirnf

'"^ ^' ladministiation du con-

^''^

l^ilX'ï»/'''";!
'* .'"•?"" ''^'^ assemblées du con-

SesT ^«'«berations et l'expédition des

^uvent 'Jî/S"''^
'^*^. '""''* '•<^"^P'«Çants. s'ils ne

(rf) la durée de charge des officiers, et les pouvoirs et

^^;7> ««'«"-« « d« iutr^ oS'r^S
l'élection et la nomination dun comité de réete etd autres comités pour des fins générales ^spé^c aies

:
la convocation et la tenue de leurs ré^nioS^

(e)

m



'^^ ou r^^ircï^^^^^^^^ -P?-. i payer

relativement à la n^fï!!!! *.
**""* <*«amen.

le nombre, les S.JTriJ JS ''îl*''**'
'^"'»'*'

ce qui se raMache înt? "'"" = ^^ " «'^'"' to"t

on i,K>prt«r;:'r/t;:„s^^^ "--*-
(A) I immatriculation et I'enreJJr.^.«. a

Miiv.,11 „„ introlion générale
"^ ^"" '"'

.rticle n'^Torit''':Sj:r'"rj' """ •" P««"'
par legn„v,rn™re„cSl ""' ''"'"' ^^ W^vi

(o) Aucun candidat ne oeuttfifr». a,!»,;. ' i!- .

mens présents oar le ri!! ^ • " •* '"'*"" '" ««-

(*) le programme des examens n.^ a^i* • • .
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fëSs à ceur?m"^
«nscnption par le conseil non in

-

IcHe toute ïrïvincr.r'f'"'
actuellement en vertu .les

médical proviS'* "' ^" '''^''"^'"" ^' '""' «=»"««»

Bureau d'examinateurs

Examens.

il ,

' '-" "!»"«ns nom lieu (|uc dans les ceiilr« n,',

L'„"s™r H-vrs'ii.?. "" " ^ • "" '^"•^' ">•

Enrcyistrement

c-L»li .

"''^"
?". ^"Jt^t <le

1 inscription en vertu de ta nr^

'». Toute jjersonne c,u, ,>a.s-, lexanien prescrit par

8.1



«ente loi It lexijrrfcSri' d;™>
**"' ''^'«^ '» P'^

ment de, honorafre.,pSL ceTùL^^?"*"' ''P»'"'-
comme praticien en médecine ^ ' ^ '^'^ ""*P»trée

ou d'I «rtmcït7"n^,^^ ^'""^ commission
présente loi deî ent e^Sofr;'''?'»

!« <!«* i laquelle la

haut, et qui a été enV/a/^ !• '
?'"*' *"' "' '"» *'•* plus

dansVunT^ôu ?.ns plûffeursTr"'
^'''^

"T
'* '"^^^^'"'^

•prés dix ans de la Z!T *' Provinces du Canada, a.

inscrite aux et J tVlrt^.Tl'''''' '^ ^''"'''^ '^'^^^

n est ^HtSt lé^a'T";ô.,f1'^!'
'^^ ^""^^ province

""c^f^.çrdX^^^^^^^^
mande •dwVtr^ck'coîr^f ^".-^"i^t dune de-

Hu rcgi^tre/le rSrant ïïf'^^'''".
"" /'« modification

l'artitî *t d£,e af n.rl •*'!
^""'V'' ^"' entend les

'le faire annXi ou bTffo;?^"
•'""'• '^''"""'^e à l'effet

IWcmtn.Te nn,"rït l/^I
mscnpt.on au registre à

au conseil par I éS t aire cuT""" 'T^' î'^ ^"voyée
d'avis expédié rar1à .^It^ 1 1 "'^''- ''P''^'' t''^*' mois
«lemièrc adresse connrr.Sr ''''^" '' enregistré, à la

deco„,paraitriparT^a emènd l7'''""'-
'',"'

? '^ <lroit

p-sentfi^irï;^-—i^s;^^^^
80



de cette personne. quîTle d'roi dÏT "' *"""»* «^"""ue
çat. ordonne .u r^Ji.trâ.re de /.ïl n^^'i*"' P*^ •^°-
«iH ^«P'tre

:
pourv" néanmoin/ ml f

"""" ''^ '^°"P»blf
ente en vertu de li 0?^^^'"' " "î»«. Personne ins-
vertii de. lois de quelfm?rrôvJn '""' ^''^ '"««rite en
provincide a été WffS d^ré^s^r;

" " ""*^ inscrip.io"
causes susdites, par ordre dT . '

*^"'' ?"''^"'"ne <lcs
province, le conse« doh ^rs sa„?n '^'^?' ^« '^«»'
ordonner la radiation du nom dHeSl " •'"^'^ '"*'"«'^'
P»tre tenu en vertu de la pimente loT

^''**""' ^" ^'-

^stre en^erd?présrntT«'!:ie"T"^ '^- '>'"^ d" -
^^'»^'u ^lei^strr^ -

médecine ou en chirurge- ou '
P*^''*^"''*"-»^ «^n

vcntion^VJr îien qr^!:^rr'^'*^
^'""^ <^^«-

clispositioL. <l7pré^nt .^m"'
"""' '^ «^""P ''es

conseil, soit à «use de IW '.'''• '^' ''»^'^ *'"

^
.-..u-un d-étre 't^^l^^^ ^^^^^^r

'e nom'dW S„*„" Z""^" •

°" '"'• *'«"»"de de rayer
<le l'autre des^de'rirt "1;,"*^'? '""1^""^'' ^' '""ou
qui le demande oult^lZfTJ P'"*^'^'^'^'^"»- «« Personne
comparaître et d e"re enSue J^"''' °"* '*^ ''««« de
avocat.

entendue soit en personne soit par

Commission d'enquête

Vue<;udc,^uTl%tS^^^^^^ - conseil
été remplie, le gouverneur en rot 1

'""'""•*' '"' "'« Pa«
commission denqué^eToTnLTséer roi^ l"'""^^^

""^
J un par le gouïerneurerc^nsei 7; T" •'" ""'"'"^''

conseil, et le troisième paMeX^Lt^ "'"'^^. ''^^ ''^

S7



.-:,.i* '.H'-^'TM'i i'r^ •ta*tiS.- .'>•,"'»
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at'::i:?;'^^^^^^^^^ -..e existantes,
est possible ^ '"^"'"^ ^ ^ remédier, si la chose

compte du rapportTla comml '' ''^ '•' ^""' ^" »^"«n^
fixer. Si le œnsei? manq^ de^a! e^"? ? P'"°P«^ ^^
arrêté en conseil, modifier LJfi; :

'' •'^°"' P^*" ""
semble bon, ou prendre les mïc

«-eglements amsi qu'il lui

qu'il juge nécess'aTref^u Se'rX'l"h
^^- °"^^^^

la commission.
«onner effet a la décision de

lui confère le gouverneur In
P°"''?'" "^^««^ires que

lenquête.
«""^^'-neur en conseil pour les fins de

quam'endtTe peûTtrolï '-'"^ '?' °" ^^ '^ '- ^^lle

qu'il nait été aimaravant Sn.î ^^' ' '°"''"' ^ •"°''-

provincial.
^"P^'^^^ant acepte par le conseil médical
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